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RAPPORT 

 

 

1. Objet de lôenqu°te publique 

 

Les Plans de Pr®vention du Risque Inondation (PPRI) ont ®t® institu®s par la loi 

nÁ 87 ï 565 du 22 juillet 1987, relative ¨ lôorganisation de la S®curit® Civile et ¨ 

la pr®vention des risques majeurs. La loi Barnier du 2 f®vrier 1995 les rend 

obligatoires pour chaque commune expos®e au risque dôinondation, et ces textes 

sont aujourdôhui codifi®s dans le Code de lôenvironnement. 

 

Les PPRI sôinscrivent dans le dispositif l®gislatif et r®glementaire fran­ais de 

pr®vention des risques naturels. Ils ont une valeur juridique contraignante et visent 

¨ prot®ger les personnes, les biens et lôenvironnement contre les cons®quences des 

inondations. 

 

Le PPRI couvrant les bassins versants du Golo, de lôAsco et de la Tartagine sur le 

territoire de 23 communes (dont Lucciana) a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral 

le 20 ao¾t 2002, et auquel ont ®t® rattach®es, par la suite, les communes de Bastia, 

Furiani, Biguglia et Borgo. 

 

Une proc®dure de r®vision de ce PPRI a ®t® lanc®e par lôarr°t® pr®fectoral du 21 

f®vrier 2022 (nÁ 2B-2022-02-01-003), qui implique une ®tude approfondie des 

al®as ainsi quôune concertation avec les autorit®s locales. 

Une ®valuation environnementale, exig®e par lôautorit® administrative 

comp®tente, a ®t® valid® tacitement le 23 juin 2024. 

 

Un nouvel arr°t® pr®fectoral en date du 5 mars 2025 a prolong® de 18 mois le d®lai 

dôapprobation du PPRI, repoussant lô®ch®ance au 21 ao¾t 2026 pour garantir que 

les nouvelles ®tudes hydrologiques, topographie LIDAR, relev®s terrestre de 

2018, cartographie des al®as, projections climatiques et prescriptions 

r®glementaires soient int®gr®es de mani¯re exhaustive avant lôapprobation finale 

du Plan et permettre ainsi une concertation approfondie dans cette enqu°te 

publique. 
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Quatre raisons majeures ont motiv® cette r®vision : 

- Une obsolescence des données hydrologiques et cartographiques : Le PPRI 

de 2002 repose sur des modélisations anciennes qui ne prennent pas en compte 

les évolutions du climat (pluies plus intenses, évènements extrêmes plus 

fréquents), de lôurbanisation, des r®seaux dô®coulement et des protections 

existantes (digues, bassins de r®tentions, etcé) 

- Les évolutions légales et réglementaires : Depuis 2002, plusieurs textes ont 

modifié les obligations en renforçant les exigences de prise en compte du 

changement climatique et en intégrant de nouvelles méthodologies 

dô®valuation des al®as (directive europ®ennes Inondation, loi Grenelle, etcé) 

- La réduction de la vulnérabilité des territoires avec pour objectif de mieux 

adapter les r¯gles dôurbanisme (construction, extension, reconstruction apr¯s 

sinistre), mieux protéger les biens et les personnes dans les secteurs à risque et 

intégrer les nouveaux enjeux liés à la densification urbaine dans la plaine 

orientale 

- La prise en compte des retours dôexp®rience : Depuis 2002, des crues 

importantes (2016, 2018, 2019) ont permis dôidentifier des zones mal 

cartographiées ou des secteurs insuffisamment réglementés 

 

2. D®finition dôun PPRI : 

 

Le Plan de pr®vention des risques naturels dôinondation (PPRI) est un document, 

r®alis® par lô£tat, qui r®glemente lôutilisation des sols en fonction des risques 

naturels auxquels ils sont soumis, et il est une d®clinaison sp®cifique des Plans de 

Pr®vention des Risques (PPR) visant exclusivement le risque inondation. 

 

Le PPRI a valeur juridique sup®rieure aux documents dôurbanisme. Il sôimpose 

aux Sch®ma de coh®rence territoriale (SCOT), Plan dôam®nagement pour le 

d®veloppement de la Corse (PADDUC), Plans locaux dôurbanisme (PLU ou 

PLUi) et Cartes communales  
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- Il peut notamment :  

¶ Interdire les constructions en zones inondables, 

¶ Prescrire des règles techniques, 

¶ Imposer des travaux de réductions de vulnérabilité aux propriétaires 

 

Il est ¨ noter que le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est obligatoire dans 

toute commune couverte par un PPRI approuv®. 

 

3. Principaux textes relatifs ¨ lôenqu°te publique et aux PPRI 

 

Enquête publique 

 

- Loi n° 83-630 du 12 juillet 1983, relative à la démocratisation des enquêtes 

publiques ¨ la protection de lôenvironnement 

- Charte de lôenvironnement, article 7 

- CGCT, notamment articles L.2121-19 et L.2121-29 

- Code de lôEnvironnement et le Code de lôUrbanisme et les dispositions de 

lôarticle L.101-2 : « principe dô®quilibre » 

- Loi du 3 ao¾t 2009 de programmation relative ¨ la mise en îuvre du 

Grenelle de lôenvironnement 

- Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement, 

dite Grenelle 

- Loi du 3 janvier 1992, dite Loi sur lôeau, et la circulaire du 24 janvier 1994, 

relative à la prévention des inondations et la gestion des zones inondables, ainsi 

quô¨ pr®server lô®coulement et lôexpansion des crues  

- Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, 

modifiée par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 

- SDAGE (Sch®ma Directeur pour lôAm®nagement et la Gestion des Eaux) 

pour la période 2022-2027, approuvé par le Comité de Bassin le 3/12/2021 et la 

Collectivité de Corse le 17/12 2021 

- Article L.131-7 du Code de lôurbanisme pr®cisant quôen lôabsence de 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), le PLU, en Corse, doit être compatible 

avec les dispositions du Plan dôAm®nagement et de D®veloppement Durable de 

la Corse (PADDUC), opposable et approuv® par d®lib®ration de lôAssembl®e de 

Corse en date du 2 octobre 2015 

- La loi relative ¨ lôam®nagement, la protection et la mise en valeur du 

littoral, dite loi Littoral 

- La loi de modernisation, de développement et de protection des territoires 

de montagne, dite loi Montagne II (décembre 2016) 

- Loi Climat et Résilience, loi du 22 août 2021 

- Loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN), loi du 20 juillet 2023 

- Loi Industrie Verte du 23 octobre 2023 
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Plans de Prévention du Risque Inondation (PPRI) 

 

- Loi n° 95-101 du 2 février 1995, dite loi « BARNIER » relative au 

renforcement de la protection de lôenvironnement 

- Le Code de lôenvironnement et ses articles L562-1 à 562-9 qui définissent 

les PPR, les modalités de leur élaboration, de leur approbation et de leur mise en 

îuvre avec pour objectif de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens 

face aux risques naturels (dont les inondations) et qui introduisent notamment la 

possibilit® dôexpropriation, de prescriptions constructives et dôinterdiction 

dôusage 

- Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995, modifié par le décret n° 2005-233 

du 14 mars 2005, décret codifié aux articles R 562-1 à R 562-10 qui détaille les 

étapes de la procédure : élaboration, concertation, consultation des collectivités, 

enquête publique, approbation par le Préfet 

- La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 

naturels et technologiques et à la réparation des dommages 

- Le décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif ¨ la proc®dure dô®laboration, 

de révision et de modification des plans de prévention des risques naturels et 

prévisible 

- Le décret n° 2022-1289 du 1e octobre 2022 relatif ¨ lôinformation des 

acquéreurs et des locataires sur les risques 

- Le décret n° 2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des 

risques concernant les al®as d®bordement de cours dôeau et submersion marine 

- Le Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) du bassin de Corse 

2022-2027 

- Plusieurs circulaires et instructions accompagnent techniquement 

lô®laboration des PPRI : 

¶ Circulaire du 24 janvier 1994 : présente les principes de cartographie des 

aléas et les types de zonages réglementaires 

¶ Circulaire du 3 mai 2002 : précise les outils de concertation, les modalités 

de consultation et les démarches participatives 

¶ Instruction du gouvernement du 27 juillet 2011 : inscrit les PPRI dans le 

cadre de la Stratégie Nationale de Gestion du Risque Inondation (SNGRI) 

 

Les PPRI sôint¯grent ®galement dans une d®marche plus large, ¨ lô®chelle 

europ®enne avec notamment la directive 2007/CE du 23 octobre 2007, relative ¨ 

lô®valuation et ¨ la gestion des risques dôinondation, directive transpos®e en droit 

fran­ais par lôordonnance nÁ 2010 -418 du 27 avril 2010, qui cr®e les Plans de 

Gestion des Risques dôInondation (PGRI) ¨ lô®chelle des bassins 

hydrographiques. Et les PPRI doivent °tre coh®rents avec les objectifs fix®s par 

ces PGRI  
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4. Pr®paration et d®roulement de lôenqu°te 

 

4.1 Pr®paration de lôenqu°te 

 

Dans le cadre du projet de révision des PPRI des communes de Bastia, Furiani, 

Biguglia, Borgo et Lucciana, des échanges téléphoniques et par courriels avec le 

service juridique et coordination de la DDT, et une réunion au siège de la celle-ci 

avec la responsable de lôunit® Pr®vention des risques naturels, le 17 juin 2025, ont 

permis de travailler sur la pr®paration et les modalit®s de lôenqu°te et de fixer les 

dates des permanences. 

 

Une réunion en mairie de Borgo avec Madame NATALI, le 18 juillet 2025, a 

permis de pr®ciser les conditions mat®rielles de lôenqu°te, de pr®parer et de 

vérifier tous les documents n®cessaires ¨ lôenqu°te publique (arr°t®, registre 

dôenqu°te, composition du dossier, é) et de r®pondre ¨ toutes les interrogations 

relatives ¨ lôenqu°te. 

 

La r®partition des t©ches de la commission dôenqu°te a ®t® la suivante : 
 

- Une répartition des permanences : 
 
5ǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ рл ƧƻǳǊǎ 
 

5ŀǘŜǎ .ŀǎǝŀ CǳǊƛŀƴƛ .ƛƎǳƎƭƛŀ .ƻǊƎƻ [ǳŎŎƛŀƴŀ 

мŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ      

ннκлт κκ фƘπмнI · όWt±ύ · ό!Iύ   · όW/ύ 

ноκлт κκ фƘπмнI   · όWt±ύ · όW/ύ  

      

нŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ      

рκлу κκ фƘπмнƘ · όWt±ύ · ό!Iύ   · όW/ύ 

сκлу κκ фƘπмнƘ   · όWt±ύ · όW/ύ  

      

оŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ       

нлκлу κκфƘπмнƘ · όWt±ύ · ό!Iύ   · όW/ύ 

нмκлу κκ фƘπмнƘ   · όWt±ύ · όW/ύ  

      

пŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ      

нтκлу κκ фƘπмнƘ  ό!Iύ · · όWt±ύ · όW/ύ  

      

рŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ      

уκлф κκ фƘπмнƘ · όWt±ύ    · όW/ύ 
9/09 //9h-12h  X (AH) X (JPV) X (JC)  
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Commissaires enqu°teurs qui ont assur® les permanences : 

 

- Antony HOTTIER (AH ) 

- Josiane Casanova : (JC) 

- Jean-Philippe Vinciguerra : (JPV) 

 

Il est ¨ noter que le nombre de permanences par commune et la dur®e de lôenqu°te 

(50 jours) a ®t® d®fini en accord avec le service instructeur de la DDT, lors de la 

r®union du 17 juin 2025. 

 

- La répartition des tâches : 

 

Le Pr®sident de la commission a pris en charge la coordination g®n®rale de 

lôenqu°te, la r®partition de lôanalyse des parties des rapports identiques aux 5 

communes, et il a ®t® d®cid® coll®gialement que les commissaires en charge des 

permanences, assureraient, ®galement, la prise en charge du rapport et des 

conclusions de ces communes, ce qui a donn® la distribution suivante : 

 

Antony Hottier : commune de Furiani 

Josiane Casanova : communes de Borgo et de Lucciana 

Jean-Philippe Vinciguerra : communes de Bastia et de Biguglia 

 

En pr®cisant que les 5 rapports et conclusions ont fait lôobjet dôune analyse 

commune lors des diff®rentes r®unions de travail. 

 

4.2 D®roulement de lôenqu°te 

 

Le public a ®t® averti par voie dôaffichage en mairie de Borgo, par le site Internet 

de la commune, par les insertions règlementaires dans la presse locale, ainsi que 

par la mise en ligne de lôenqu°te publique sur le site Internet de la Préfecture de 

la Haute-Corse. 

 

Les premières insertions ont eu lieu : 

 

Le 3 juillet 2025 dans Corse Matin et dans lôInformateur Corse Nouvelle (ICN) 

n° 7089 du 4 juillet 2025  

  

Les deuxièmes insertions ont eu lieu : 

 

Le 24 juillet 2025 dans Corse Matin et dans lôInformateur Corse Nouvelle ICN) 

n° 7092 du 25 Juillet 2025. 

 



5ŞŎƛǎƛƻƴ bϲ 9нрллллноκнл 
wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǝǾŜ ŀǳ ttwL ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .hwDh 

 

ф 

Le registre dôenqu°te a ®t® ouvert le mercredi 23 juillet 2025 à 00 h 00 Il est resté 

¨ la disposition du public jusquô¨ la fin de lôenqu°te publique (cf. attestation du 

maire). Le public a pu y déposer ses observations et doléances.  

 

Il a été clos le mardi 9 septembre 2025 à 12h.  

 

Aux jours et heures fix®s dans lôarr°t® portant ouverture dôenqu°te, nous avons 

assuré des permanences à la mairie de Borgo, à savoir : 

 

Le mercredi 23 juillet  2025, de 9h à 12h 

Le mercredi 6 août 2025, de 9h à 12h 

Le jeudi 21 août 2025, de 9h à 12h 

Le mercredi 27 août 2025, de 9h à 12h 

Le mardi 9 septembre 2025, de 9h à 12h 

 

Les remarques et suggestions ont pu également être adressées sur un registre 

d®mat®rialis®, ¨ lôadresse mail suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6406  

et par courriel ¨ lôadresse suivante : enquete-publique-6406@registre-

dematerialise.fr 

 

A lôissue de lôenqu°te publique, conform®ment aux dispositions de lôarticle R 

123-18 du code de lôEnvironnement, Le pr®sident de la commission dôenqu°te a 

invité le pétitionnaire à prendre connaissance des observations du public (cf. en 

annexe, courrier du 10 septembre 2025). Un procès-verbal de synthèse a été 

rédigé le 16 septembre 2025 (ci-joint en annexe).  

 

Par courriel en date du 23 septembre 2025, Madame Dalbart, cheffe de lôunit® 

Prévention des risques naturels, responsable du projet, a demandé un délai de 15 

jours supplémentaires afin de répondre le plus justement possibles ¨ lôensemble 

des contributions des 5 communes, soit jusquôau 14 octobre 2025. 

Constatant lôimpossibilit®, pour la commission dôenqu°te, de remettre dans les 

délais prévus (soit le 16 octobre au plus tard) ses rapports et conclusions, le service 

juridique et coordination de la DDT, en charge de lôorganisation de lôenqu°te a 

décidé dôun report de 15 jours pour la remise de ces documents, soit jusquôaux 28 

et 29 octobre 2025. 

 

Par courriel en date des 14 et 15 octobre 2025, Madame Dalbart nous a transmis 

les réponses aux Procès-Verbaux des communes de Bastia, Furiani, Borgo 

Biguglia et Lucciana (ci-joint en annexe). 

 

 

  

https://www.registre-dematerialise.fr/6406
mailto:enquete-publique-6406@registre-dematerialise.fr
mailto:enquete-publique-6406@registre-dematerialise.fr
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5. Composition du dossier remis pour lôenqu°te publique 

 

Le dossier dôenqu°te ®tait compos® des ®l®ments suivants : 

 

- Arrêté DDT/SJC/UC N° 2B-2025-06-27-00005 prescrivant lôouverture dôune 

enquête publique sur le projet de révision du PPRI des 5 communes concernées 

- Avis dôenqu°te 

- Note de présentation 

- Règlement du PPRI pour la commune de Borgo 

- Cartographie du zonage réglementaire 

- Cartographie des enjeux 

- Cartographie de lôal®a inondation pour la crue centennale 

- Annexes : 

¶ Arrêté N° 2B-2025-03-05-00002 portant prorogation de lôarr°t® NÁ 2B-

2022-02-01-00003 du 21 février 2022  

¶ Arrêté N° 2B-2022-02-01-00003 du 21 février 2022 portant sur la révision 

des PPRI des bassins versants du Golo et des cours dôeau situ®s entre 

lôexutoire de ce fleuve et le Sud de Bastia, sur le territoire de 27 communes 

¶ Echanges entre Madame le Maire de Borgo et les Services de lôEtat 

 

6. Analyse des documents contenus dans le dossier dôenqu°te 

 

Pr®ambule : la phase de concertation : 

 

La phase de concertation pr®c¯de lôenqu°te publique et permet d'associer 

®troitement les collectivit®s locales et les divers organismes concern®s par 

lô®laboration du projet. 

Dans le cadre du PPRI Golo/Bastia Sud, elle sôest d®roul®e en plusieurs ®tapes, 

aupr¯s des communes et des diff®rents acteurs du territoire, notamment la 

communaut® de communes ç Marana Golo è et la communaut® dôagglom®ration 

de Bastia (CAB). 

Initialement pr®vue le 3 novembre 2020, une premi¯re r®union de pr®sentation 

des cartographies dôal®as et de la m®thodologie de leur ®laboration a ®t® annul®e 

en raison du contexte sanitaire. Pour rem®dier ¨ ces contraintes, ces documents 

ont ®t® transmis par courriel en date du 18 d®cembre 2020, avec possibilit® 

dô®changes en visioconf®rence. Leur pr®sentation officielle a finalement eu lieu 

le 21 janvier 2021, et les collectivit®s ont dispos® dôun d®lai courant jusquô¨ la fin 

du mois dôavril pour formuler leurs remarques.  

Ensuite, en d®cembre 2021, des r®unions ont permis de v®rifier et de compl®ter 

les cartographies des enjeux. 
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Puis, en mai 2022, les cartographies d®finitives de lôal®a inondation ont ®t® 

pr®sent®es, et le travail sur les enjeux sôest poursuivi. 

Enfin, en octobre 2022, les cartographies de zonage r®glementaire ont ®t® 

partag®es en amont des r®unions pour faciliter leur examen. 

 

 

6.1 Note de présentation 

 

 

Les objectifs du PPRI et les raisons de son ®laboration 

 

Les inondations sont, en France, le ph®nom¯ne naturel le plus pr®judiciable en 

termes de personnes expos®es et de d®g©ts observ®s. 

 

Les cours dôeau ont trop souvent ®t® am®nag®s, endigu®s, couverts ou d®vi®s, 

augmentant ainsi la vuln®rabilit® des populations, des biens ainsi que des activit®s 

dans ces zones submersibles. 

 

Actuellement, 17 millions dôindividus r®sident dans ces secteurs sensibles, soit 

pr¯s dôun fran­ais sur quatre et pr¯s de 10 millions dôemplois sont concern®s. 

Actuellement, les dommages annuels moyens relatifs aux inondations par 

d®bordement de cours dôeau sô®l¯vent ¨ environ 680 millions dôeuros. 

Tous ces chiffres vont potentiellement sôaccro´tre dans les prochaines d®cennies, 

en raison du d®veloppement ®conomique qui continue dans les zones ¨ risques et 

des effets du changement climatique, notamment lôaugmentation de lôintensit® et 

de la fr®quence des ph®nom¯nes m®t®orologiques extr°mes. 

 

Depuis 1935 la politique de lôEtat est all®e vers un renforcement de la pr®vention 

des risques naturels. 

Lôobjectif de cette politique est dôassurer la s®curit® des personnes et des biens en 

essayant dôanticiper au mieux les ph®nom¯nes naturels tout en permettant un 

d®veloppement durable des territoires. 
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Le plan de pr®vention des risques naturels (PPRN) 

 

Le plan de pr®vention des risques naturels (PPRN) est un document r®alis® 

par l'£tat qui r®glemente l'utilisation des sols en fonction des risques naturels 

auxquels ils sont expos®s.  

 

£labor® ¨ lôinitiative et sous la responsabilit® de lô£tat, en concertation avec les 

communes concern®es, le PPRN est un outil dôaide ¨ la d®cision.  

Il permet de localiser, caract®riser et pr®voir les effets des risques naturels 

pr®visibles avec le double souci dôinformer et de sensibiliser le public et de 

favoriser le d®veloppement communal en vue de r®duire la vuln®rabilit® des 

personnes et des biens. 

Il r®glemente ainsi toutes nouvelles constructions dans les zones tr¯s expos®es et, 

dans les autres secteurs, il veille ¨ ce que les nouvelles constructions ne soient pas 

des facteurs dôaggravation ou de cr®ation de nouveaux risques et ne soient pas 

vuln®rables en cas de catastrophe naturelle  

Le PPRN d®finit ®galement des mesures de pr®vention, de protection et de 

sauvegarde qui doivent °tre prises par les collectivit®s publiques et par les 

particuliers. 

Pour le risque inondation, le PPRN a ®galement pour but de conserver, restaurer 

et ®tendre des zones de stockage des eaux de crue (zones dôexpansion des crues) 

pour ne pas aggraver les risques ¨ lôamont et ¨ lôaval maintenir le libre ®coulement 

des eaux. 

La d®limitation des zones concern®es par un PPRN ne repose que sur la prise en 

compte objective des risques encourus par la population concern®e, 

ind®pendamment des cons®quences sur la valeur des terrains concern®s, les 

perspectives de d®veloppement local ou les finances publiques. 

 

Contenu du dossier de plan de pr®vention du risque inondation (PPRI) 

 

Ce dossier est constitu® a minima de trois pi¯ces :  

 

 Une cartographie du zonage r®glementaire, obtenue par croisement des 

cartes dôal®as et des enjeux, repr®sentant les zones du territoire o½ sôappliquent 

les prescriptions r®glementaires du PPRI selon leur exposition au risque ainsi 

que les isocotes des plus hautes eaux (PHE) afin de mettre en îuvre certaines 

des mesures r®glementaires ; 
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 Un r¯glement qui liste lôensemble des mesures ¨ appliquer, selon la zone de 

risque dôimplantation du projet. Il pr®cise les r¯gles dôurbanisme applicables 

aux projets nouveaux, les dispositions constructives obligatoires ainsi que les 

mesures de pr®vention, de protection, de sauvegarde et de mitigation. Il doit 

notamment °tre suffisamment pr®cis pour °tre compris et applicable en termes 

de droit des sols ;  

 Une note de pr®sentation qui d®taille les principes et objectifs du PPRI et qui 

explique la m®thodologie ainsi que la proc®dure qui a permis dôaboutir ¨ la 

constitution dudit plan. 

 

Ce dossier est compl®t® par un ensemble dô®l®ment, le plus souvent 

cartographique qui permettent une meilleure compr®hension et appropriation du 

dossier. 

 

Proc®dure dô®laboration du PPRN 

 

1) ARRETE PREFECTORAL : Le pr®fet prescrit, par arr°t®, lô®tablissement du 

document. Cet arr°t® doit pr®ciser les modalit®s de la concertation et de 

lôassociation des collectivit®s territoriales et des ®tablissements publics de 

coop®ration intercommunale (EPCI) concern®s relatives ¨ lô®laboration du 

plan. 

2) EVALUATION ENVIRONNEMENTALE : Une ®valuation environnementale 

pour lô®laboration dôun PPRN est possible mais pas syst®matique, elle 

sôappr®cie au cas par cas en fonction des incidences du document sur 

lôenvironnement. 

3) CONCERTATION : La concertation doit sôeffectuer le plus en amont possible 

et tout au long de la proc®dure dô®laboration du PPR. Elle sôadresse ¨ 

lôensemble des personnes concern®es (collectivit®s territoriales, organismes 

professionnels, populations r®sidentes, etc.) avec 3 temps forts : 

- le lancement de la r®flexion ; 

- les ®tudes dôal®as, dôenjeux et de vuln®rabilit® ; 

- la strat®gie locale de pr®vention et le projet de PPRN qui en constitue une 
d®clinaison repr®sente un vecteur essentiel de lôappropriation du risque et 

de lôacceptation des contraintes quôil d®termine.  

4) ELABORATION DU PROJET DE PPRN : Ce projet se doit dô°tre tant dans 

sa forme que dans son contenu un document proche du PPRN qui sera propos® 

¨ lôapprobation.  

5) CONSULTATION OFFICIELLE des organismes et personnes publiques 

concern®s.  

6) ENQUETE PUBLIQUE : Lôenqu°te publique est ouverte et organis®e par un 

arr°t® pr®fectoral et soumise aux formes pr®vues par le code de 

lôenvironnement 
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7) FIN DE LôENQUETE PUBLIQUE : D¯s la r®ception du rapport et des 

conclusions, le pr®fet doit en adresser une copie ¨ la mairie de chacune des 

communes o½ sôest d®roul®e lôenqu°te et ¨ la pr®fecture de chaque d®partement 

concern® pour y °tre tenue ¨ la disposition du public pendant un an ¨ compter 

de la date de cl¹ture de lôenqu°te. 

8) MODIFICATION DU PROJET : Un projet de PPRN peut toujours °tre 

modifi® apr¯s lôenqu°te publique. En revanche, les modifications apport®es 

apr¯s lôenqu°te publique ne peuvent remettre en cause lô®conomie g®n®rale du 

projet de plan. Lorsque ces modifications remettent en cause lô®conomie 

g®n®rale du plan, une nouvelle enqu°te publique doit °tre effectu®e. Par 

ailleurs, le pr®fet peut d®cider de proc®der ¨ une seconde enqu°te publique 

m°me si les modifications apport®es ne sont pas substantielles.  

9) APPROBATION DU PPRN : Apr¯s enqu°te publique, le PPRN est approuv® 

par arr°t® pr®fectoral. Le plan approuv® vaut servitude d'utilit® publique. Il est 

annex® au document dôurbanisme.  

 

Lorsque l'urgence le justifie, le pr®fet peut, apr¯s consultation des maires 

concern®s, rendre imm®diatement opposables des mesures pr®vues au PPRN ¨ 

toute personne publique ou priv®e par une d®cision rendue publique et ce, avant 

son approbation. Ces prescriptions appliqu®es par anticipation cessent d'°tre 

opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan approuv®. 

 

Le PPRN peut °tre r®vis® selon les formes de son ®laboration. Toutefois, lorsque 

la r®vision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, la 

concertation, les consultations et l'enqu°te publique sont effectu®es dans les seules 

communes sur le territoire desquelles la r®vision est prescrite. 

 

De m°me le plan peut °tre modifi®. La proc®dure de modification est utilis®e ¨ 

condition que la modification envisag®e ne porte pas atteinte ¨ l'®conomie 

g®n®rale du plan. Aux lieu et place de l'enqu°te publique, le projet de modification 

et l'expos® de ses motifs sont port®s ¨ la connaissance du public en vue de 

permettre ¨ ce dernier de formuler des observations avant l'®ventuelle approbation 

par le pr®fet de la modification.  
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PORT£E ET EFFETS DôUN PPRN  

 

Le PPRN approuv® vaut servitude dôutilit® publique. ê ce titre il doit °tre annex® 

au document dôurbanisme (PLU, POSé). 

 

La loi retient le principe dôune gestion globale du risque. Les nouveaux plans 

dôurbanisme des communes du p®rim¯tre dôun PPRN ainsi que leurs 

modifications ou r®visions, doivent sôassurer que leurs dispositions ne viennent 

pas augmenter les risques existants ou en g®n®rer de nouveaux.  

Lorsque les r¯gles du document dôurbanisme et celles du r¯glement du PPRN 

divergent, ce sont les r¯gles les plus contraignantes qui sôappliquent. Ainsi 

lôautorit® comp®tente pour d®livrer les actes dôurbanisme peut instituer dans le 

document dôurbanisme des r¯gles plus contraignantes que celles du PPRN. 

Les mesures fix®es par le r¯glement sont d®finies et mises en oeuvre sous la 

responsabilit® du ma´tre dôouvrage et du ma´tre dôoeuvre concern®s par les 

constructions, travaux et installations vis®s. Ceux-ci sont ®galement tenus 

dôassurer les op®rations de gestion et dôentretien pour maintenir la pleine 

efficacit® de ces mesures. 

Pour les biens et activit®s implant®s ant®rieurement ¨ l'approbation du PPRN, le 

propri®taire ou lôexploitant dispose dôun d®lai maximal de 5 ans, sauf disposition 

particuli¯re, pour se conformer aux prescriptions des mesures de pr®vention, de 

protection, de sauvegarde du r¯glement. 

 

Le r¯glement du PPRN sôapplique en sus et sans pr®judice des dispositions 

l®gislatives et r®glementaires ®dict®es par ailleurs (ç loi sur lôeau è codifi®e ¨ 

travers le code de lôenvironnement, r®glementation sur les ICPE, zonages 

dôassainissement communauxé). 

 

Aides, co¾t et financement 

 

Pour les biens existants ant®rieurement ¨ l'approbation du PPRN, la mise en 

oeuvre impos®e des mesures de pr®vention, de protection, de sauvegarde et de 

mitigation des risques naturels pr®visibles ne peut entra´ner un co¾t sup®rieur ¨ 

10 % de la valeur v®nale ou estim®e des biens ¨ la date dôapprobation du plan de 

pr®vention. 

 

Sous r®serve des dispositions de lôarticle L.561-3 du Code de lôenvironnement, 

peuvent °tre financ®s par le fonds de pr®vention des risques naturels majeurs 

(FPRNM) 

- les ®tudes et travaux de pr®vention contre les risques naturels dont les 
collectivit®s territoriales assurent la ma´trise d'ouvrage dans les communes 

couvertes par un PPRN approuv® ou prescrit  
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- les ®tudes et travaux de pr®vention d®finis et rendus obligatoires par un PPRN 
approuv® sur des biens ¨ usage d'habitation ou sur des biens utilis®s dans le 

cadre d'activit®s professionnelles relevant de personnes physiques ou morales 

employant moins de vingt salari®s et notamment d'entreprises industrielles, 

commerciales, agricoles ou artisanales. 

 

Seules les prescriptions rendues obligatoires ¨ r®aliser dans un d®lai de 5 ans sont 

donc finan­ables. Les mesures simplement recommand®es ne le sont pas. 

Dans le cadre de lôapplication de la loi nÁ95-101 du 2 f®vrier 1995 relative au 

renforcement de la protection de l'environnement dit loi ç Barnier è, le fonds de 

pr®vention des risques naturels majeurs (FPRNM) permet de financer entre autres, 

des dossiers dôexpropriation (ou des acquisitions amiables) pour risques naturels 

majeurs ainsi que lôattribution de subventions aux collectivit®s pour les ®tudes et 

travaux de protection (article L.561-3 du Code de lôenvironnement et loi du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement). 

 

Assurance 

 

Pour pouvoir b®n®ficier de la r®paration des dommages mat®riels directement 

occasionn®s par l'intensit® anormale d'un agent naturel, comme les inondations, 

il faut que :  

ü les biens et activit®s soient assurables et r®guli¯rement assur®s ; 

ü l'®tat de catastrophe naturelle soit constat® par arr°t® interminist®riel. 

 

Toutefois, l'approbation d'un PPRN ouvre des possibilit®s de d®rogation au 

r®gime g®n®ral d'assurance ç catastrophes naturelles è : 

- L'assureur peut se soustraire ¨ l'obligation de couverture des catastrophes 
naturelles pour les biens construits ou les activit®s exerc®es en violation des 

r¯gles administratives, et notamment des r¯gles dôinconstructibilit® d®finies 

par un PPRN ; 

- Le bureau central de tarification (BCT) peut fixer un r®gime sp®cifique 
d'abattement, mais qui ne peut pas sôappliquer aux biens et activit®s existant 

¨ la date de publication du PPRN sauf dans le cas o½ le propri®taire ou 

lôexploitant ne se seraient pas conform®s dans le d®lai de cinq ans aux 

mesures qui lui avaient ®t® impos®es ; 

- Un assur® qui s'est vu refuser trois polices dôassurance, peut saisir le BCT qui 
impose lôobligation de garantie ¨ la compagnie choisie par lôassur®. 

 

Dans les communes ne disposant pas d'un PPRN approuv® la franchise restant ¨ 

la chage de lôassur® d®pend du nombre dôarr°t®s de catastrophe naturelle pris sur 

la commune. L'approbation d'un PPRN suspend l'application de cette modulation 

de franchise. 
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Infractions et sanctions 

 

Le non-respect des prescriptions du PPRN est puni de peines conform®ment aux 

articles L.562-5 du Code de lôenvironnement et aux articles L.480-4, L.480-5 et 

L.480-7 du Code de lôurbanisme. 

De plus, la commune ou ¨ lô£tablissement Public de Coop®ration Intercommunale 

(EPCI) comp®tent en mati¯re de plan local dôurbanisme, peut saisir le Tribunal 

Judiciaire (TJ) en vue de faire ordonner la d®molition ou la mise en conformit® 

des travaux illicites dans un secteur soumis ¨ des risques naturels pr®visibles.  

Ces agissements peuvent ®galement °tre sanctionn®s par un refus dôindemnisation 

par les assurances des dommages par les inondations. 

Lorsque la r®alisation des mesures a ®t® rendu obligatoire et que les personnes 

auxquelles incombait la r®alisation de ces mesures ne sôy sont pas conform®es 

dans le d®lai prescrit, le pr®fet peut, apr¯s une mise en demeure rest®e sans effet, 

ordonner la r®alisation de ces mesures aux frais du propri®taire, de lôexploitant ou 

de lôutilisateur concern®. 

La violation d®lib®r®e des prescriptions dôun PPRN est susceptible dôengager la 

responsabilit® du contrevenant pour mise en danger d®lib®r®e de la personne 

dôautrui ou, selon les cons®quences dommageables, pour homicide ou blessure 

involontaire. 

La faute p®nale dôune personne est caract®ris®e lorsque cette personne sôabstient, 

par maladresse, imprudence, inattention, n®gligence ou manquement ¨ une 

obligation de prudence ou de s®curit® impos®e par la loi ou le r¯glement, 

dôaccomplir les diligences appropri®es qui sont en son pouvoir alors quôelle a une 

parfaite connaissance du risque encouru 

Le maire est lôacteur public dont la responsabilit® p®nale est le plus souvent 

engag®e, il a lôobligation de : 

- Utiliser ses pouvoirs de police pour pr®venir et faire cesser les accidents et 
fl®aux calamiteux. Pourvoir dôurgence ¨ toutes les mesures dôassistance et de 

secours et, sôil y a lieu, provoquer lôintervention de lôadministration sup®rieure 

- Signaler et pr®venir les risques exc®dant ceux auxquels les administr®s doivent 
normalement sôattendre.  

Lôautorit® de police a lôobligation de : 

- informer le public des dangers encourus 

- mettre en oeuvre les mesures n®cessaires pour garantir la s®curit®.  

- prescrire lôex®cution des mesures de s¾ret® exig®es par les circonstances. 
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Information pr®ventive 

 

La commune disposant d'un PPRN approuv® a l'obligation d'informer la 

population au moins une fois tous les deux ans, par des r®unions publiques ou tout 

autre moyen appropri®, des risques naturels existants sur le territoire communal 

et des mesures prises pour g®rer ces risques. 

Les vendeurs ou bailleurs doivent informer les acqu®reurs ou les locataires de 

biens immobiliers situ®s dans des zones couvertes par un PPRN prescrit ou 

approuv®, de l'existence des risques d®finis dans ce plan. 

Les consignes de s®curit® figurant dans les documents dôinformation communaux 

et celles ®ventuellement fix®es par certains exploitants ou propri®taires de locaux 

ou de terrains fr®quent®s par le public sont port®es ¨ la connaissance du public par 

voie dôaffiches. 

Lôaffichage dans la commune est obligatoire. Il est effectu® sous lôenti¯re 

responsabilit® du maire sur la base dôun mod¯le-type arr°t® par les ministres 

charg®s respectivement de la s®curit® civile et de la pr®vention des risques 

majeurs. 

 

DICRIM et PCS 

 

Le document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM) est 

®tabli sous la responsabilit® du maire. A lô®chelle communale, le DICRIM est le 

principal outil de communication pr®ventive ¨ destination du public. Le document 

reprend les informations transmises par le pr®fet par le biais du DDRM. 

Le DICRIM fournit les donn®es n®cessaires au citoyen au titre du droit ¨ 

l'information. Il contient principalement et pour chaque commune :  

¶ La connaissance des risques naturels et technologiques dans la commune, 

¶ Les mesures prises par la commune, avec des exemples de r®alisation, 

¶ Les mesures de sauvegarde ¨ respecter en cas de danger ou dôalerte 

¶ Le plan d'affichage de ces consignes 

Il est consultable en mairie et annex® au Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

con­u pour planifier les actions des acteurs communaux de la gestion du risque 

(®lus, agents municipaux, b®n®voles, pompiersé) en cas dô®v®nements majeurs 

naturels, technologiques ou sanitaires.  
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Le risque dôinondation 

 

Le risque ç INONDATION è est d®fini comme le r®sultat du croisement de lôal®a 

(pr®sence de lôeau) et des enjeux (activit® humaine) : 

- Lôal®a est la manifestation dôun ph®nom¯ne naturel potentiellement 

dommageable dôoccurrence et dôintensit® donn®es 

- Les enjeux correspondent ¨ lôensemble des personnes, des biens ou dôint®r°ts 
humains identifi®s sur un territoire donn®  

- Le risque est la potentialit® dôendommagement brutal, al®atoire faisant suite ¨ 
un ®v¯nement naturel dont les effets peuvent mettre en jeu des vies humaines 

et occasionner des dommages importants 

 
Morphologie des cours dôeau 

 

La majorit® des cours ont une morphologie qui sôorganise en trois lits : 

ü Le lit mineur repr®sente le lit ordinaire du cours dôeau 

ü Le lit moyen repr®sente la partie o½ sô®coulent les crues fr®quentes ¨ 

moyennes : Les eaux submergent les terres bordant la rivi¯re  

ü Le lit majeur comprend les zones basses situ®es de part et dôautre du lit 

mineur, sur une distance qui va de quelques m¯tres ¨ plusieurs kilom¯tres. Sa 

limite est celle des crues exceptionnelles. On y distingue les zones 

dô®coulement, au voisinage du lit mineur o½ le courant a une forte vitesse et 

les zones dôexpansion de crues o½ les vitesses sont faibles. 

 

En dehors du lit majeur, le risque inondation par d®bordement de cours dôeau est 

nul mais subsiste le risque inondation par ruissellement pluvial notamment en 

zone urbanis®e. 
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Types de crues 

 

La crue est une augmentation rapide et temporaire du d®bit dôun cours dôeau 

au-del¨ dôun certain seuil. Elle est d®crite ¨ partir de trois param¯tres : le d®bit, la 

hauteur dôeau et la vitesse du courant. Ces param¯tres sont conditionn®s par les 

pr®cipitations, lô®tat du bassin versant et les caract®ristiques du cours dôeau. La 

pr®sence dôactivit®s humaines peut aggraver le ph®nom¯ne. 

En fonction de lôimportance des d®bits, une crue peut °tre contenue dans le lit 

mineur ou d®border dans les lits moyen et majeur. 

Types dôinondations 

 

Lôinondation est une submersion temporaire, rapide ou lente par lôeau de 

terres situ®es hors du lit mineur du cours dôeau 

Elle peut avoir plusieurs origines : 

- Une ®l®vation exceptionnelle de la nappe phr®atique 

- Le d®bordement dôun cours dôeau 

- La submersion par d®bordement des cours dôeau peut se combiner ¨ la 
submersion marine sous lôeffet dô®v¯nements m®t®orologiques d®favorables 

- Le ruissellement de lôeau de pluie ou de fonte de neige. 

 

 Les inondations lentes incluant inondations par remont®e de nappe et 
inondation de plaine 

 

Ces inondations lentes r®sultent de crues provoqu®es par des pluies prolong®es 

qui tombent sur des reliefs peu marqu®s aux sols assez perm®ables, o½ le 

ruissellement est long ¨ se d®clencher.  

Elles se produisent en plaine, mais aussi dans les r®gions de plateau, ¨ l'aval 

de grands bassins versants.  

La propagation des crues dans les vall®es larges ¨ pente faible induit un 

amortissement du d®bit de pointe par laminage et une vitesse de mont®e du 

niveau de l'eau de l'ordre de plusieurs centim¯tres par heure.  

Ces inondations peuvent occasionner une g°ne consid®rable pour les 

personnes, repr®senter une menace pour de nombreux riverains, et parfois 

provoquer des victimes en raison de la m®connaissance du risque et des 

caract®ristiques de l'inondation. En outre, les submersions peuvent se 

prolonger plusieurs jours, entra´nant des d®g©ts consid®rables aux biens, des 

perturbations importantes sur les activit®s, des d®sordres sanitaires et des 

pr®judices psychologiques graves. 
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 Les inondations rapides concernent les crues torrentielles des rivi¯res et des 
torrents et les inondations par ruissellement pluvial/urbain 

 

Ces inondations rapides correspondent ¨ des crues dont le temps de 

concentration des eaux est, par convention, inf®rieur ¨ 12 heures. Elles se 

forment dans une ou plusieurs conditions suivantes : averse intense ¨ caract¯re 

orageux et localis®, pentes fortes, vall®e ®troite sans effet notable 

dôamortissement ni de laminage. La hauteur de submersion, et surtout la 

vitesse dô®coulement et de mont®e des eaux, de lôordre de plusieurs d®cim¯tres 

par heure (sa valeur est rarement connue localement pour une crue donn®e) 

repr®sentent des facteurs de risques et de dangers aggrav®s. Ces risques pour 

la vie des personnes et lôint®grit® des biens sont dôautant plus ®lev®s que les 

crues torrentielles, du fait de leur pouvoir ®rosif important, charrient une 

quantit® de mat®riaux (solides et emb©cle), avant de les d®poser sur leur c¹ne 

torrentiel, rendant les flots plus destructeurs. 
 

 Lôinondation par ruissellement urbain 
 

Lôinondation par ruissellement urbain, sur des espaces urbains et p®ri-urbains, 

fait suite ¨ des pr®cipitations orageuses violentes et intenses qui provoquent 

une saturation des r®seaux dô®vacuation et qui ruissellent alors sur les sols 

imperm®abilis®s. Le ruissellement urbain est donc d¾ ¨ des apports dôeaux 

pluviales non absorb®s par le r®seau d'assainissement. Les temps de mont®e 

des crues sont relativement courts, de lôordre de quelques dizaines de minutes 

¨ quelques heures et le d®bordement survient tr¯s rapidement, par d®passement 

de la capacit® ou obturation des foss®s et avaloirs par des emb©cles. 

 

Cons®quences des inondations 
 

Les principales cons®quences sont : 

ü la mise en danger des personnes. Le danger se manifeste par le risque d'°tre 

emport® ou noy® en raison de la hauteur d'eau ou de la vitesse d'®coulement, 

mais aussi par la dur®e de l'inondation qui peut conduire ¨ l'isolement de 

foyers ;  

 

ü Lôinterruption des moyens de communication. Il est fr®quent que les voies 

de communication (routes, voies ferr®es...) soient coup®es, interdisant les 

d®placements des personnes, des v®hicules voire des secours. Par ailleurs, les 

r®seaux enterr®s ou de surface (t®l®phone, ®lectricit®...) peuvent °tre perturb®s. 

Tout ceci peut avoir des cons®quences graves sur la diffusion de l'alerte, 

l'®vacuation des populations, l'organisation des secours et le retour ¨ la 

normale ; 
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ü Les dommages aux biens et aux activit®s. Les d®g©ts occasionn®s par les 

inondations peuvent atteindre des degr®s divers selon que les biens ont ®t® 

simplement mis en contact avec l'eau (traces d'humidit® sur les murs, d®p¹ts 

de boue) ou qu'ils ont ®t® expos®s ¨ des courants ou coul®es puissants 

(destruction partielle ou totale). Les dommages aux mobiliers sont les plus 

courants, en particulier en sous-sol et en rez-de-chauss®e. Les activit®s et 

l'®conomie peuvent ®galement °tre touch®es : endommagement de mat®riel, 

pertes agricoles, arr°t de la production, impossibilit® d'°tre ravitaill®é 
 

Facteurs aggravants 
 

Les facteurs aggravants sont presque toujours li®s ¨ l'intervention de l'homme. Ils 

r®sultent notamment de : 

ü Lôimplantation des personnes et des biens dans le champ d'inondation : non 

seulement l'exposition aux risques est augment®e mais, de plus, 

l'imperm®abilisation des sols due ¨ l'urbanisation favorise le ruissellement au 

d®triment de l'infiltration et augmente l'intensit® des ®coulements. 

L'exploitation des sols a ®galement une incidence : par exemple, la pr®sence 

de cultures en lieu et place de prairies contribue ¨ un ®coulement plus rapide 

et diminue donc le temps de concentration des eaux vers l'exutoire ; 

ü le recul de la couverture v®g®tale, qui limite lôabsorption de lôeau, la 
suppression des zones humides ; 

ü la d®faillance des dispositifs de protection tels que les digues. Le r¹le de ces 
dispositifs est limit®. Leur efficacit® et leur r®sistance sont en fonction de leur 

mode de construction, de leur gestion et de leur entretien, mais aussi, de la crue 

de r®f®rence pour laquelle ils ont ®t® dimensionn®s ; 

ü le transport et le d®p¹t de produits ind®sirables. Il arrive que l'inondation 
emporte, puis abandonne sur son parcours des produits polluants ou 

dangereux, en particulier en zone urbaine. Il est donc indispensable que des 

pr®cautions particuli¯res soient prises concernant leur stockage ; 

ü la formation et la rupture d'emb©cles ¨ partir des mat®riaux flottants transport®s 
par le courant (arbres, buissons, caravanes, v®hiculesé) qui s'accumulent en 

amont des passages ®troits au point de former des barrages qui sur®l¯vent 

fortement le niveau de l'eau et, en cas de rupture, provoquent une onde 

puissante et d®vastatrice en aval ; 

ü le d®faut dôentretien des talwegs, ouvrages dôart, etc .. qui accentue le risque 

dôemb©cles modifiant ainsi le comportement des ®coulements ; 

ü la sur®l®vation de l'eau en amont des obstacles. La pr®sence de ponts, remblais 
ou murs dans le champ d'®coulement peut provoquer une sur®l®vation de l'eau 

en amont et/ou sur les c¹t®s qui accentue les cons®quences de l'inondation, 

lôaccroissement de la dur®e de submersion, la cr®ation de remous et de 

courantsé  
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Les inondations en Haute-Corse 

 

En raison de son climat m®diterran®en et ses caract®ristiques g®omorphologiques, 

la Corse est soumise ¨ de fortes intemp®ries, avec des cumuls de pluies 

potentiellement tr¯s importants sur quelques heures.  

Ces ®pisodes se d®roulent principalement ¨ lôautomne ou au printemps, mais des 

ph®nom¯nes orageux intenses sont susceptibles de se produire tout au long de 

lôann®e.  

En raison du caract¯re montagneux de lô´le, la majorit® des bassins versants corses 

ont une taille limit®e et une pente importante. Les cours dôeau r®agissent tr¯s vite 

aux pr®cipitations, pouvant entra´ner des crues torrentielles, soudaines et 

d®vastatrices.  

M°me si certaines inondations peuvent avoir lieu en plaine, comme ¨ 

lôembouchure du Golo ou du Tavignano, la dynamique des cours dôeau reste 

n®anmoins rapide. 

En dehors du risque dôinondation par d®bordement de cours dôeau, la Haute-Corse 

est expos®e ¨ un fort risque de ruissellement, notamment en zone urbaine. 

 

De nombreuses crues historiques ont pu °tre recens®es sur plusieurs si¯cles : plus 

de 130 crues sur deux si¯cles selon lô®tude de 1994 de la DIREN. 

Il est aussi constat® que la fr®quence de ces crues est tr¯s capricieuse avec des 

p®riodes de manifestation tr¯s intenses o½ peuvent se succ®der annuellement ou 

semestriellement des inondations sur un m°me territoire. 

 

Le PPRI des bassins versants du Golo et des cours dôeau situ®s entre 

lôexutoire de ce fleuve et le sud de Bastia 

 

Le PPRI des bassins versants du Golo et des cours dôeau situ®s entre lôexutoire de 

ce fleuve et le sud de Bastia prennent en compte les inondations par d®bordement 

des cours d'eau, sur le territoire de 28 communes : Aµti, Bastia, Bigorno, Biguglia, 

Bisinchi, Borgo, Campile, Campitello, Canavaggia, Castello di Rostino, Castifao, 

Castirla, Furiani, Gavignano, Lento, Lucciana, Moltifao, Monte, Morosaglia, 

Olmo, Omessa, Piedigriggio, Prato di Giovellina, Prunelli di Casacconi, Saliceto, 

Valle di Rostino, Vignale et Volpajola. Ces communes appartiennent ¨ trois 

communaut®s de communes : Marana-Golo, Castagniccia-Casinca et Pasquale 

Paoli.  

Toutes les communes, ¨ lôexception de la commune de Monte, ®taient d®j¨ 

concern®es par un PPRI, plus ou moins ancien. Lô®tude r®alis®e pour le pr®sent 

PPRI prend en compte des donn®es plus r®centes et plus pr®cises (hydrologie 

actualis®e, topographie LIDAR et relev®s terrestres de 2018, mod®lisation plus 

moderne) et permet de caract®riser plus finement lôemprise des zones inondables 

sur ces secteurs. 
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Situation g®ographique 

 

La zone dô®tude comprend deux grands secteurs : 

ü Le bassin versant du Golo et de ses principaux affluents : lôAsco, la 
Tartagine, la Casaluna. Le Golo, dôune longueur dôenviron 90 km, est le plus 

long fleuve de Corse. Il alimente la centrale ®lectrique de Castirla, en aval de 

la retenue de Calacuccia. Il prend sa source dans les reliefs de la commune 

dôAlbertacce, sô®coule dans une vall®e encaiss®e par endroits (Scala di Santa 

Regina, gorges entre Ponte Leccia et Lucciana), parfois plus large (entre 

Omessa et Ponte Leccia), puis se jette dans la mer Tyrrh®nienne au niveau des 

communes de Lucciana et Vescovato. La Casaluna se jette dans le Golo en rive 

droite, au niveau de la commune de Piedigriggio et lôAsco, principal affluent 

du Golo, en rive gauche, au niveau de Ponte Leccia.  

ü Les fleuves c¹tiers situ®s entre le sud de Bastia et le Golo. Le plus important 

de ces cours dôeau est le Bevinco, dôune longueur de 28 km. Il sô®coule dans 

une vall®e ®troite, le d®fil® du Lancone, avant de rejoindre une zone de plaine 

et de se jeter dans lô®tang de Biguglia. Les autres cours dôeau ont des petits 

bassins versants, dôune surface inf®rieure ¨ 5 kmĮ, et sont sectoris®s en trois 

zones : une zone montagneuse ¨ forte pente, une zone de pi®mont et une zone 

littorale.  

 

P®rim¯tres dôapplication 

 

Le pr®sent plan de pr®vention des risques dôinondation concerne les bassins 

versants du Golo, de ses affluents, et des cours dôeau c¹tiers du sud de la r®gion 

bastiaise, sur le territoire de 28 communes de Haute-Corse : Aµti, Bastia, Bigorno, 

Biguglia, Bisinchi, Borgo, Campile, Campitello, Canavaggia, Castello di Rostino, 

Castifao, Castirla, Furiani, Gavignano, Lento, Lucciana, Moltifao, Monte, 

Morosaglia, Olmo, Omessa, Piedigriggio, Prato di Giovellina, Prunelli di 

Casacconi, Saliceto, Valle di Rostino, Vignale et Volpajola. 

Lô®tude est donc pluri-communale mais chaque PPRI sera approuv® ¨ lô®chelle de 

la commune. 

 

 

Motifs de r®vision 

Le pr®sent PPRI fait suite ¨ une r®vision initi®e par lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2B-

2022-02-01-00003 en date du 21 f®vrier 2022. Pour la commune de Monte, 

lô®laboration a ®t® prescrite par lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2B-2022-02-01-00002, le 

21 f®vrier 2022. 

La r®vision de ces PPRI est justifi®e par lôanciennet® des plans en vigueur sur le 

secteur et/ou de leurs r®visions. 
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Par ailleurs, des ®v¯nements pluvieux se sont d®roul®s depuis lôapprobation et/ou 

la derni¯re r®vision de ces plans. En octobre 2015, de fortes pr®cipitations ont ®t® 

¨ lôorigine de crues du Golo et de ses principaux affluents (Asco, Casaluna). En 

novembre 2016, plus de 90 communes de Haute-Corse ont ®t® affect®es par des 

pr®cipitations intenses, accompagn®es de coul®es de boues, et le bassin versant du 

Golo et du Bevinco ont fait lôobjet dôimportantes crues. Enfin, en d®cembre 2019, 

de fortes crues se sont produites sur le bassin du Golo et de ses principaux 

affluents. 

La prise en compte de ces ®v¯nements r®cents dans les nouvelles ®tudes 

hydrologiques et hydrauliques (calage du mod¯le) ainsi que la mise en îuvre de 

m®thodes de mod®lisation modernes et lôacquisition dôune topographie r®cente 

(bathym®trie terrestre et LIDAR), permettront dôaffiner lôemprise des champs 

dôexpansion des crues sur ces secteurs.  

Enfin, les enjeux pr®sents sur le bassin versant du Golo et la forte pression 

fonci¯re qui sôexerce sur les communes du sud de Bastia suffisent ¨ justifier la 

r®vision des PPRI sur ces secteurs. 

 

Sp®cificit®s du territoire 

 

Les vall®es des affluents du Golo (Asco, Casaluna et Tartagine) sont des vall®es 

de montagne tr¯s peu urbanis®es et les enjeux sont majoritairement ®loign®s des 

cours dôeau (villages construits historiquement en altitude). De ce fait, seulement 

quelques habitations, restaurants et campings sont expos®s au risque dôinondation.  

La vall®e du Golo est ponctu®e dôouvrages hydrauliques : ponts, seuils, barrages 

et usines hydro®lectriques. En amont, le barrage de Calacuccia, dont le r¹le 

principal est lôapprovisionnement en ®lectricit®, influence le r®gime du Golo mais 

nôa pas dôeffet sur lô®cr°tement des crues importantes.  

La vall®e du Golo, long®e en partie par la route territoriale 20, est plus urbanis®e 

que celle de ses affluents. M°me si les villages historiques sont situ®s en altitude, 

plusieurs hameaux ont ®t® construits en bord du fleuve : Francardo, Ponte Leccia, 

Ponte Novu, Barchetta et Funtanone. 

ê partir de Casamozza, le Golo est dôabord endigu® puis m®andre dans la plaine 

avant de rejoindre lôembouchure. La zone inondable est principalement constitu®e 

de terres agricoles, mais on y trouve aussi quelques lotissements (Brancale, A 

Marinella, etc.) et des enjeux ®conomiques (d®p¹t p®trolier, campings, 

h®bergements touristiques, entreprises, etc.). 

La plaine qui sô®tend du sud de Bastia jusquôau Golo, est une zone ¨ tr¯s forte 

pression fonci¯re. Hormis les villages historiques construits sur des promontoires 

rocheux, lôurbanisation r®cente sôest d®velopp®e en partie basse, notamment le 

long de la route nationale (RN 193) devenue en partie route territoriale (RT11). 
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En raison du nombre dôenjeux expos®s au risque dôinondation, cette zone a ®t® 

class®e en territoires ¨ fort risque dôinondation (TRI), suite ¨ la ç Directive 

inondations è de 2007. Par cons®quent, des programmes dôaction contre les 

inondations (PAPI) ont ®t® lanc®s par les deux EPCI concern®s : la communaut® 

dôagglom®ration de Bastia et la communaut® de communes Marana-Golo. 

 

Ma´trise des ®coulements pluviaux et ruissellement urbain 

 

Les risques li®s au ruissellement urbain ne sont pas pris en compte dans le cadre 

du PPRI consid®rant que leur manifestation est ind®pendante des ®v¯nements 

climatiques centennaux et quôils doivent °tre g®r®s au quotidien ¨ travers les 

politiques dôurbanisme et de gestion des eaux sous la responsabilit® des 

collectivit®s territoriales. 

La ma´trise des eaux pluviales, y compris face ¨ des ®v®nements exceptionnels 

d'occurrence centennale, constitue un enjeu majeur pour la protection des zones 

habit®es.  

S'il n'est pas d®j¨ r®alis®, la commune devra ®tablir un zonage d'assainissement 

pluvial, conform®ment ¨ l'article L.2224-10 du Code G®n®ral des Collectivit®s 

Territoriales :  

En application du sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) du 

bassin Corse, les mesures visant ¨ limiter les ruissellements doivent °tre 

absolument favoris®es : limitation de l'imperm®abilisation, r®tention ¨ la parcelle 

et dispositifs de stockage des eaux pluviales (bassins de r®tention, noues, 

chauss®es r®servoirsé) 
 

£laboration du PPRI 

 

Recueil de donn®es 

 

Parmi toutes les ®tudes r®cup®r®es, BRLi a utilis® les donn®es des ®tudes suivantes  

- Diagnostic hydraulique des inondations du 2 octobre 2015 en Corse ï Le Golo 

¨ Ponte Leccia, Cerema, 2017 

- Recalibrage dôouvrage hydraulique et de canaux, Burgeap, 2007-2012 (secteur 

de Rivinco, ¨ Borgo) 

- Note hydraulique sur la mise hors dôeau de la ZAE dôErbajolo pour un 
®v¯nement exceptionnel, Ginger environnement & infrastructures, 2011 

- £tude hydraulique de lôOlivetto et du Terra Nueva, Egis Eau, 2011 

- £tude de classement des digues du Golo, Antea et Cete Mediterran®e, 2006-

2008 

- £tude hydraulique de restauration et dôam®nagement inf®rieur du Golo, 
BCEOM, 2000 



5ŞŎƛǎƛƻƴ bϲ 9нрллллноκнл 
wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǝǾŜ ŀǳ ttwL ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .hwDh 

 

ну 

 

Quelques donn®es topographiques ont ®galement pu °tre r®cup®r®es : profils en 

travers ¨ Ponte Leccia issue du diagnostic inondation, plans de r®colement des 

travaux sur le Corbaia, le Santa Agata et des am®nagements du Revinco. Elles ont 

®t® compl®t®es par un lev® LIDAR sur toute la zone dô®tude et des relev®s 

terrestres.  

Des questionnaires ont ®t® envoy®s aux communes pour collecter des 

informations sur les crues historiques et les enjeux qui ont ®t® touch®s durant 

celles-ci. Pour les communes ¨ enjeux, des rencontres avec les ®lus ont ®t® 

organis®es.  

Enfin, des visites sur le terrain ont ®t® effectu®es pour observer et analyser le 

fonctionnement hydraulique des cours dôeau, identifier les ®l®ments structurants 

(barrages, remblais, digues, ponts, seuilsé) et identifier les endroits o½ r®aliser 

les relev®s topographiques.  

 

Analyse hydrologique 

 

Les ®v¯nements majeurs interviennent majoritairement en automne (octobre, 

novembre et d®cembre), avec des pluies importantes sur une dur®e courte de 1 ¨ 

2 jours maximum. Certains ®v¯nements interviennent en fin dô®t® et suffisent ¨ 

saturer les bassins avec des cumuls de pluie qui peuvent d®passer les 200 mm. 

Pour dôautres comme ce fut le cas de lô®v¯nement de d®cembre 2019, ils se 

d®roulent alors que les bassins sont satur®s et avec des cumuls de pluie moins 

importants. Les r®actions hydrologiques sont tr¯s marqu®es avec des temps de 

mont®e de quelques heures et des d®bits de pointe importants. 

Lô®tude hydrologique a pour objectif de mieux comprendre le fonctionnement 

hydrologique des bassins versants ®tudi®s (temps de concentration, pluviom®trie, 

d®bitsé). 

 

£tude hydraulique 

 

Lôobjectif de lô®tude hydraulique est de cartographier lôal®a inondation sur les 

bassins versants ®tudi®s.  

Selon le secteur, diff®rentes m®thodes ont ®t® utilis®es : 

ü une approche hydrog®omorphologique, bas®e sur lôanalyse de la structure des 
vall®es, sur les secteurs amonts sans enjeux.  

ü une approche hydraulique, sur les secteurs ¨ enjeux. Trois mod¯les 
hydrauliques bidimensionnels (2D) ont ®t® construits : un mod¯le amont pour 

le Golo et ses affluents, un mod¯le pour le Bevinco et un mod¯le pour 

lôensemble de la zone littorale.  
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Crue de r®f®rence et crue historique 

 

La crue de r®f®rence qui sert de base ¨ lô®laboration des plans de pr®vention des 

risques dôinondation est par d®faut la crue centennale. Côest-̈-dire la crue 

th®orique calcul®e avec une p®riode de retour de cent ans et qui, chaque ann®e, a 

une "chance" sur cent de se produire. N®anmoins si une crue historique 

dôoccurrence sup®rieure ¨ la centennale a ®t® caract®ris®e, cette derni¯re se 

substitue ¨ la centennale. La manifestation dôune crue dôintensit® sup®rieure ¨ la 

crue de r®f®rence prise en compte dans le cadre dôun PPRI impose donc la r®vision 

du plan en prenant en consid®ration cette derni¯re crue historique comme nouvelle 

crue de r®f®rence. 

Dans le cas du pr®sent PPRI, la crue de r®f®rence est la crue centennale en 

lôabsence dô®v¯nement historique suffisamment document®. 

S'il s'agit donc bien d'une crue th®orique rare, la crue centennale est un ®v®nement 

pr®visible que l'on se doit de prendre en compte ¨ l'®chelle du d®veloppement 

durable d'une commune. Il ne s'agit en aucun cas d'une crue maximale, 

l'occurrence d'une crue sup®rieure ne pouvant °tre exclue. Cependant cette crue 

de r®f®rence demeure suffisamment significative pour servir de base ¨ 

lô®laboration du PPRI 

 

D®termination de lôal®a 
 

La notion dôal®a est li®e ¨ la probabilit® dôoccurrence dôune crue. Côest une notion 

qui ne d®pend que des conditions climatiques, hydrologiques et hydrauliques du 

site concern®. Cet al®a a ®t® traduit pour une p®riode de retour 100 ans, qui 

correspond par d®finition ¨ une crue qui a une chance sur 100 de se produire 

chaque ann®e. 
 

Seuls les principaux cours dôeau, ou ceux situ®s dans une zone ¨ fort enjeu, ont 

®t® cartographi®s. Lôabsence dôal®a sur les cours dôeau non ®tudi®s nôexclut donc 

pas le risque dôinondation. 
 

Les param¯tres prioritairement int®gr®s dans lô®tude de lôal®a du PPRI qui 

permettent dôappr®hender le potentiel de dangerosit® dôune crue sont : 

- la hauteur de submersion repr®sente actuellement le facteur d®crivant le mieux 

les risques pour les personnes (isolement, noyades) ainsi que pour les biens 

(endommagement) par action directe (d®gradation par lôeau) ou indirecte (mise 

en pression, pollution, court-circuit...). Ce param¯tre est, de surcro´t, l'un des 

plus ais®ment accessibles par mesure directe (enqu°te sur le terrain) ou 

mod®lisation hydraulique. On consid¯re g®n®ralement que des hauteurs dôeau 

sup®rieures ¨ 50 cm sont dangereuses. Au-del¨ de 1 m dôeau, les pr®judices sur 

le b©ti peuvent °tre irr®versibles (d®stabilisation de lô®difice sous la pression, 

sols gorg®s dôeau) ;  
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- la vitesse dô®coulement est conditionn®e par la pente du lit et par sa rugosit®. 

Elle peut atteindre plusieurs m¯tres par seconde. La vitesse dô®coulement 

caract®rise ®galement le risque de transport dôobjets l®gers ou non arrim®s ainsi 

que le risque de ravinement de berges ou de remblais. Lors de rupture de digue, 

ce param¯tre devient pr®pond®rant sur les premi¯res dizaines de m¯tres ; 

- Le temps de submersion correspond ¨ la dur®e dôisolement de personnes ou de 

dysfonctionnement dôune activit®. Dôautre part, lorsque cette dur®e est 

importante, des probl¯mes sanitaires peuvent subvenir, lôeau ®tant souvent 

sale, contamin®e par les ®gouts. Pour les crues ¨ cin®tique rapide, 

caract®ristiques des climats m®diterran®ens, le temps de submersion n'est pas 

un param¯tre ®tudi® en raison de la rapide descente des eaux apr¯s l'®v®nement. 

- La vitesse de mont®e des eaux est un facteur pr®pond®rant car elle d®termine 

le temps disponible pour ®vacuer et mettre ¨ lôabri la population. 
 

En Haute-Corse, les inondations sont provoqu®es par des pr®cipitations intenses 

qui entra´nent une mont®e rapide des eaux. La dangerosit® de lô®coulement 

d®pend essentiellement de la hauteur dôeau, de la vitesse dô®coulement et de la 

vitesse de mont®e des eaux. 

Une faible hauteur dôeau (quelques dizaines de centim¯tres) peut suffire ¨ 

entra´ner un adulte en bonne condition physique et, a fortiori, les personnes moins 

r®sistantes. Lorsque la vitesse dô®coulement est ®lev®e, les d®placements 

deviennent encore plus difficiles. Les d®c¯s restent malheureusement fr®quents, 

une part importante dôentre eux r®sultant de la n®gligence des conditions de 

s®curit® (personnes sôengageant en voiture sur une route inond®e, personnes se 

mettant ¨ lôeaué).  
 

Cartographie des al®as 

La cartographie des al®as repr®sente diff®rents niveaux de dangerosit®, d®finis en 

fonction des hauteurs dôeau atteintes et de la dynamique dô®coulement 

(croisement entre la vitesse dô®coulement, la vitesse de mont®e des eaux et le 

temps de r®ponse du bassin versant). Il en r®sulte trois classes principales soit un 

al®a mod®r®, un al®a fort et un al®a tr¯s fort. 

Dans le cadre du pr®sent PPRI, la dynamique dô®coulement a ®t® consid®r®e 

comme rapide en raison dôune vitesse de mont®e des eaux et dôune vitesse de 

propagation de lôonde de crue rapide voire tr¯s rapide. De plus, les temps de 

concentration des bassins versant sont courts voire tr¯s courts (inf®rieurs ¨ 12h 

pour les bassins versants du Golo et inf®rieurs ¨ 1h pour la majorit® des bassins 

versants du littoral) 

La grille dôal®a retenue est la suivante : 
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Dans les zones ¨ faible enjeu ou en t°te de bassin versant o½ lôal®a a ®t® d®fini par 

m®thode hydrog®omorphologique, la totalit® de la zone inondable est class®e en 

al®a tr¯s fort. 

Chaque commune poss¯de sa cartographie de lôal®a inondation. Elle est 

repr®sent®e sur fond orthophotographique, auquel a ®t® ajout® la couche 

cadastrale, ¨ lô®chelle 1/5000. 

 

Identification des enjeux et de leur vuln®rabilit® 

 

Sous le terme dôenjeux sont principalement regroup®s les personnes, les 

constructions, les activit®s ®conomiques, les ®quipements et les r®seaux.  

 

Le terme de vuln®rabilit® traduit la r®sistance plus ou moins grande du bien ¨ 

lô®v¯nement. La vuln®rabilit® des biens d®pend de leur nature (maison, entrep¹t, 

site industriel, patrimoine, culturel, etc..), de leur localisation et de leur r®sistance 

intrins¯que. Plus un bien est vuln®rable, plus les dommages pr®visibles seront 

substantiels.  

 

Tr¯s souvent, le b©ti actuel en zone inondable nôint¯gre le risque ni dans sa 

structure, ni dans ses am®nagements et encore moins dans ses mat®riaux, ou ses 

®quipements. Les techniques de construction choisies pour des raisons 

®conomiques ou par m®connaissance ne sont pas toujours adapt®es au courant, ¨ 

la hauteur et ¨ la rapidit® de mont®e des eaux. La g®n®ralisation dô®quipements 

techniques fragiles et co¾teux, lôutilisation de mat®riaux sensibles ¨ lôeau comme 

la laine de verre et lôoubli des r¯gles traditionnelles de construction peuvent 

conduire ¨ une augmentation significative de la vuln®rabilit® des b©timents. 

 

Classification et cartographie simplifi®e des enjeux 

 

Dans le cadre du PPRI, il est produit une cartographie des enjeux traduits par le 

mode dôoccupation du sol et qui comprennent 2 classes : 

 

ü les secteurs peu ou non urbanis®es, ¨ faible enjeu, correspondant des espaces 

naturels ou agricoles.  

ü les secteurs urbanis®s, ¨ enjeu fort, repr®sentant la r®alit® de lôurbanisation 

lors de lô®laboration du PPRI . Les parcelles concern®es par des projets 

suffisamment avanc®s ont pu °tre int®gr®s ¨ la demande des communes.  
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Dans les PPRI de Biguglia, Borgo et Castello-di-Rostino, une zone ¨ enjeu 

suppl®mentaire a ®t® prise en compte ¨ la demande de la commune, conform®ment 

au d®cret nÁ2019-715 du 5 juillet 2019 : les centres urbains, caract®ris®s par une 

occupation du sol importante, une continuit® du b©ti et une mixit® des usages. Il 

sôagit de zones denses dans lesquelles il reste peu de zones non construites et o½, 

en cons®quence, les constructions nouvelles nôaugmenteront pas de mani¯re 

substantielle les enjeux expos®s. 

 

Les cartographies des enjeux sont produites ¨ lô®chelle 1/5000e et repr®sent®es 

sur fond orthophotographique.  

 

Estimation, classification des risques et facteurs aggravants 

 

Une zone rouge hachur®e de noir a ®t® int®gr®e sur les cartes de risque de la 

commune de Bastia, de Lucciana et de Monte afin de tenir compte du risque de 

rupture des digues du Corbaia et du Golo (bande de pr®caution situ®e ¨ l'arri¯re 

du syst¯me d'endiguement en consid®rant une largeur ®gale ¨ cent fois la charge 

hydraulique appliqu®e sur l'ouvrage en chaque point pour une crue centennale). 

 

Concertation, consultation officielle et enqu°te publiques 

 

Le pr®sent PPRI a ®t® ®labor® en ®troite collaboration avec les collectivit®s locales 

et les organismes concern®s.  

Au d®marrage de lô®tude, les collectivit®s ont ®t® consult®es pour r®colter des 

informations sur les sp®cificit®s de leur territoire, sur les crues historiques et les 

enjeux impact®s.  

 

Par la suite, des r®unions ont ®t® organis®es ¨ chaque ®tape du projet de PPRI pour 

pr®senter son avancement et prendre en compte les remarques des collectivit®s :  

ü R®union de pr®sentation de la m®thodologie de lô®tude et des al®as 

ü R®union de pr®sentation du travail de d®termination des enjeux 

ü R®union de pr®sentation du zonage r®glementaire et du projet de r¯glement 

 

Consultation 

 

Le projet de PPRI a ®t® transmis, pour consultation, aux organismes suivants : 

ü les communes de : Aµti, Bastia, Bigorno, Biguglia, Bisinchi, Borgo, Campile, 
Campitello, Canavaggia, Castello di Rostino, Castifao, Castirla, Furiani, 

Gavignano, Lento, Lucciana, Moltifao, Morosaglia, Olmo, Omessa, 

Piedigriggio, Prato di Giovellina, Prunelli di Casacconi, Saliceto, Valle di 

Rostino, Vignale et Volpajola. 

  



5ŞŎƛǎƛƻƴ bϲ 9нрллллноκнл 
wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǝǾŜ ŀǳ ttwL ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .hwDh 

 

оо 

ü La communaut® de communes de la Castagniccia Casinca ; 

ü La communaut® de communes Marana-Golo ; 

ü La communaut® de communes Pasquale Paoli ; 

ü La communaut® d'agglom®ration de Bastia ; 

ü La collectivit® de Corse ; 

ü Le service d'incendie et de secours de la Haute-Corse ; 

ü La chambre d'agriculture de la Haute-Corse ; 

ü Le centre national de la propri®t® foresti¯re ï d®l®gation r®gionale de Corse ; 

ü Le parc naturel r®gional de Corse. 

 

6.2  Règlement du PPRI pour la commune de Borgo 
 

Un outil de ma´trise du risque inondation 

 

1. Un cadre structurant  
 

Rouage essentiel dans la politique de prévention des risques naturels, le PPRI 

veille ¨ limiter lôexposition des personnes et des biens aux inondations par 

d®bordement de cours dôeau. ê Borgo, ce document réglementaire précise les 

conditions dôurbanisation, dôam®nagement et dôusage du sol dans les zones 

identifiées comme inondables. 

Son r¯glement sôapplique ¨ toute op®ration de construction ou dô®quipements, 

quôil sôagisse de projets nouveaux ou de modifications de lôexistant. Se fondant 

sur une crue de référence centennale, il établit un ensemble de mesures 

opposables aux tiers, intégrées au droit des sols, et déclinées en dispositions de 

trois types : 

- Les interdictions (absolues) 

- Les prescriptions (obligations techniques ou administratives) 

- Les recommandations (bonnes pratiques non contraignantes) 
 

Le r¯glement a valeur de servitude dôutilit® publique : il sôimpose aux 

documents dôurbanisme locaux (PLU, cartes communales) et pr®vaut, en cas de 

conflit, sur des r¯gles plus permissives. Il ne se substitue pas aux autres 

r®glementations (loi sur lôeau, zonage dôassainissementé), mais les compl¯te, 

formant ainsi un dispositif juridique coh®rent. 
 

En cas de non-respect des prescriptions du PPRI, les porteurs de projet 

sôexposent ¨ des sanctions p®nales (articles L.562-5 du Code de 

lôenvironnement, et L.480-4 ¨ 7 du Code de lôurbanisme), ainsi quôau 

d®sengagement des assurances (exclusion de la garantie catastrophes 

naturelles), voire ¨ une mise en cause de leur responsabilit® dans lôhypoth¯se 

dôun sinistre aggrav®. 



5ŞŎƛǎƛƻƴ bϲ 9нрллллноκнл 
wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǝǾŜ ŀǳ ttwL ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .hwDh 

 

оп 

2. Le zonage réglementaire et ses déclinaisons pratiques 

 

Le PPRI repose sur une cartographie r®glementaire d®limitant des zones ¨ risque 

selon deux crit¯res : lôintensit® de lôal®a (hauteur, vitesse de lôeau) et la 

vuln®rabilit® des enjeux (densit® urbaine, ERP, populations sensiblesé). ê 

chaque zone correspondent des prescriptions sp®cifiques, organis®es selon une 

logique de graduation du risque. 
 

¶  ZONAGE REGLEMENTAIRE  : 
 

Mesures communes à toutes les zones (article 1) : 
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Certaines r¯gles sôappliquent indépendamment de la zone où se situe un projet : 

 

Interdictions générales ð Implantation dans les talwegs ou fossés proscrite ; 

sous-sols, caves et garages ¨ usage dôhabitation prohib®s ; cl¹tures imperm®ables 

restreintes ; ERP sensibles exclus. 

 

Prescriptions g®n®rales ð Plan altim®trique pr®cis obligatoire (r®f®renc® au 

NGF) ; justification technique du choix dôimplantation ; ®tude hydraulique 

exig®e pour certains projets 

 

Prescriptions constructives ð Planchers utiles ¨ +20 cm au-dessus de la cote de 

crue ; mat®riaux r®sistants ¨ lôeau ; ®quipements techniques sur®lev®s ou 

prot®g®s ; r®seaux dô®vacuation avec clapets anti- retour ; remblais strictement 

limit®s. 

 

Recommandations ð Entretien des fossés et des digues ; repères de crue 

visibles; zone refuge aménagée; communication du risque aux usagers. 

 

Ces r¯gles, assurant la compatibilit® des projets avec la r®alit® hydraulique du site, 

visent ̈ garantir une r®silience minimale dans lôensemble des zones expos®es. 

 

¶ Mesures spécifiques par zone (articles 2 à 8) : 

 

Les prescriptions varient selon la zone dôal®a identifi®e : 

 

Zones rouges hachur®es et zones en violet fonc® ð risques tr¯s forts Ÿ 

interdiction quasi g®n®rale des constructions nouvelles ; seuls sont admis 

certains travaux portant sur les biens existants, sous condition stricte (absence 

dôaggravation de la vuln®rabilit®). 

 

Zones rouges claires et violettes claires ð al®a mod®r® ¨ fort Ÿ extensions 

limit®es possibles (souvent Ò 20 mĮ); constructions agricoles autoris®es sous 

contr¹le ; ouvrages techniques admissibles si hydrauliquement transparents. 

 

Zones en bleu fonc® et claires ð projets nouveaux permis sous conditions 

techniques strictes (diagnostic de vuln®rabilit®, ®l®vation du plancher utile, zone 

refuge, gestion des r®seaux, etc.), ¨ lôexception des ERP sensibles 
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Lôinstruction dôun projet n®cessite par cons®quent une combinatoire entre les 

prescriptions g®n®rales de lôarticle 1, celles sp®cifiques ¨ la zone concern®e, et 

les règles propres au type de projet (habitation, commerce, équipement public, 

etc.). 

 

3. Prévention, sauvegarde et mitigation : vers une culture du risque intégrée 

 

En compl®ment des r¯gles dôurbanisme, le PPRI introduit des mesures 

collectives et individuelles visant à anticiper et à réduire les conséquences des 

crues. Elles font lôobjet des articles 9 et 10 du r¯glement. 

 

¶ Mesures obligatoires dans les 5 ans : 

 

Diagnostics de vuln®rabilit® ð obligatoires pour les ERP et les b©timents 

collectifs, recommand®s pour les autres biens. 

 

Travaux de sécurisation ð pose de batardeaux et de clapets anti-retour, 

élévation des installations, création de zones refuge, signalisation des piscinesé 

 

Conditions ®conomiques ð le co¾t des travaux ne doit pas exc®der 10% de la 

valeur du bien (jusquô¨ 50% sur demande pour les logements), avec des aides 

possibles via le Fonds Barnier. 

 

¶ Engagement des collectivités : 

 

Plan communal de sauvegarde (PCS) ð dispositif dôorganisation de lôalerte, 

de lô®vacuation et de lôassistance ; 

 

Entretien r®gulier des berges et des ouvrages (ripisylve, digues, foss®sé) ; 

 

Planification du r®seau dôassainissement pluvial pour ®viter le ruissellement 

aggrav® ; 

 

Sensibilisation du public ð affichage des rep¯res de crue, campagnes 

dôinformationé 
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Ces mesures de mitigation ont pour avantage de minimiser les effets dôune 

inondation tant au moment de la crue (renforcement structurel du bâti et mise en 

sécurité des usagers dans une zone refuge) quôau lendemain de la crise (retour 

à la normale plus rapide en raison, notamment, des réseaux électriques 

préservés). Leur mise en îuvre est obligatoire dans un délai maximal de cinq 

ans après approbation du PPRI.  

Cependant, en vertu de l'article R.562- 5 du Code de l'environnement, il est 

rappelé que le coût des travaux prescrits par le plan de prévention du risque 

inondation doit être inférieur à 10% de la valeur vénale ou estimée des biens  

considérés à la date de son approbation. 

De telles actions contribuent ¨ une r®silience territoriale accrue, ¨ la faveur 

dôune culture du risque partag®e entre habitants, ®lus, techniciens et am®nageurs.  

 

6.3 Cartographies 

 

Le dossier dôenqu°te publique pour la mairie de Borgo contient trois documents 

cartographiques, chacun servant à illustrer les différentes composantes du PPRI : 

- Cartographie du zonage réglementaire 

- Cartographie des enjeux 

- Cartographie de lôal®a inondation pour la crue centennale 

 

Ces cartes, réalisées en janvier 2023, à lô®chelle 1/5000 et éditées au format A0, 

superposées sur fond cadastral et ortho photographique, permettent de visualiser 

avec précision les secteurs exposés au risque inondation et présentent les zones 

urbanisées, les différents équipements, ouvrages dôint®r°t g®n®ral et 

équipements publics, et les activités économiques ainsi potentiellement 

affectées. 

 

Ces cartographies sont ¨ bonne ®chelle et leur niveau de lisibilit® g®n®rale informe 

clairement le public sur le zonage r®glementaire. N®anmoins, on peut d®plorer 

que le trac® des parcelles et des limites communales nôy soient pas ais®ment 

identifiables. Cette impr®cision rend leur lecture difficile et complique la t©che 

des propri®taires fonciers souhaitant localiser leur terrain afin de mieux 

appr®hender les implications du dit zonage.  

En ce sens, lôajout dôune couche suppl®mentaire, int®grant explicitement les 

num®ros des parcelles cadastrale, aurait constitu® une r®elle am®lioration et 

facilit® grandement ¨ la compr®hension des documents et de leurs enjeux. 
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6.4  Annexes  

 

Outre lôarr°t® du 22 f®vrier 2022 portant sur la r®vision des PPRI des bassins 

versants du Golo et des cours dôeau situ®s entre lôexutoire de ce fleuve et le sud 

de Bastia sur le territoire de 27 communes et lôarr°t® du 5 mars 2027 le prorogeant, 

il est ®galement annex® les ®changes entre les services de lôEtat et la commune de 

BORGO. 

Suite ¨ la r®union de pr®sentation de lô®tude de lôal®a inondation et ¨ la r®ception 

des rapports techniques et des cartographies dôal®a ¨ une ®chelle plus fine, la 

commune de BORGO a d®cid® de se faire accompagner par le bureau dô®tude 

EGIS afin de mieux comprendre la mani¯re dont a ®t® men®e lô®tude dôal®a du 

PPRI en cours dô®laboration et avoi rune analyse technique ind®pendante de celle-

ci. 

Le rapport du bureau dô®tude EGIS est ®galement annex® au dossier. 

 

 

7. Analyse des observations et r®ponses de lô£tat aux contributions du 

public 
 

 Le public a manifest® un certain int®r°t pour le projet de r®vision du PPRI, 

si lôon en juge par le nombre de personnes qui ont visit® le registre d®mat®rialis® 

et t®l®charg® un certain nombre de documents : 1757 visiteurs sont all®s sur le 

registre d®mat®rialis® et 786 dôentre eux (soit 44,7 %) ont effectu® 1418 

t®l®chargements. 

 Il y a eu 8 contributions se r®partissant de la mani¯re suivante : 0 

contributions orales, 5 contributions sur le registre papier, 3 contributions sur le 

registre d®mat®rialis®. 

 Il est ¨ noter que sur les 8 contributions, il y en a eu 2 en double ou en triple 

(¨ la fois sur le registre papier, et sur le registre d®mat®rialis®), correspondant, en 

r®alit® ¨ 2 contributions ayant le m°me objet, ce qui ram¯ne le nombre r®el de 

contributions ¨ 6. 
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 Observations ®crites sur le registre papier 

 

Contribution nÁ 1 ï Monsieur Pierre Mathieu NICOLAI Cette observation 

est ¨ rapprocher de la contribution nÁ 2 d®pos®e sur le registre d®mat®rialis® 
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Réponse de la Direction Départementale des territoires 

 

Au titre de la carte des enjeux, Monsieur NICOLAI demande le reclassement 

dôune partie de sa parcelle en zone urbanis®e. Ce changement permettrait de 

modifier, sur la carte r®glementaire, le zonage rouge clair ¨ bleu clair. Le 

demandeur sôappuie sur le fait que le secteur sôest urbanis® dans la p®riode 

dô®laboration du PPRi, et quôil dispose dôune autorisation dôurbanisation (Cu en 

2024 et PC en 2025). 

 

 Lô®laboration de la carte des enjeux a ®t® r®alis®e par le bureau dô®tude 

BRLi en tenant compte des espaces urbanis®s lors de lô®tude topographique de 

2018. La m®thodologie, ainsi que les r®sultats ont ®t® pr®sent®s et valid®s par la 

commune en concertation. ê ce titre, la parcelle nôest pas class®e en zone 

urbanis®e continue. La carte des al®as classe, quant ¨ elle, la parcelle en zones 

bleu (al®a mod®r®) et jaune (al®a fort). 

 

 

 Les ®l®ments apport®s par M. NICOLAI d®montrent une urbanisation 

r®cente du secteur. De plus, le PLU de la commune, dont la r®vision a ®t® 

approuv®e en 2024, classe pour partie la parcelle int®ress®e en zone UDi (o½ le 

permis de construire a ®t® autoris®) et en zone ASi. ê noter que la carte du PLU 

r®vis® ne prend pas en compte les nouvelles constructions sur le secteur. 
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 Compte tenu des ®l®ments ®num®r®s ci-dessus, il est d®cid® dôint®grer la 

partie de la parcelle class®e en zone UDi du PLU dans la zone urbanis®e continue 

de la carte des enjeux. De ce fait, la carte r®glementaire sera modifi®e et reclassera 

le morceau de parcelle en zone bleu clair. 

 

Commentaire de la commission dôenqu°te 

 

En accord avec la r®ponse de la DDT 

 

 

Contribution nÁ2 ï Madame Marie France SAMMARCELLI 
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Réponse de la Direction Départementale des territoires 

 

Madame SAMMARCELLI sôinterroge sur la prise en compte des travaux 

dôam®nagement du foss® de lôUmbria et sur les r®sultats des nouvelles 

mod®lisations hydrauliques qui sont plus d®favorables que celles du PPRi en 

vigueur. Elle demande ®galement des ®claircissements sur le classement de ses 

parcelles en zone UDi et Ni au titre du PLU r®vis® de la commune de Borgo. Elle 

indique enfin que ses terrains nôont pas ®t® inond®s lors de la crue ç centennale è 

de 1993. 

 

Lô®tude hydrologique d®montre, par analyse statistique, que les occurrences 

des pluies horaires pour lô®v¯nement de 1993 restaient comprises entre la p®riode 

de retour 5 ans ¨ 10 ans. Des valeurs donc bien ®loign®es de la mod®lisation dôune 

crue centennale (p®riode de retour 100 ans) servant de r®f®rence pour 

lô®laboration dôun PPRi. 

 

 Apr¯s v®rification dans le rapport dô®tude topographique rendu par BRL 

Ing®nierie en avril 2018, nous confirmons que lôensemble des ouvrages 

hydrauliques sur le cours dôeau de lôUmbria ont fait lôobjet de relev®s terrestres 

par OPSIA. 

 

 

 

tǊƻŬƭ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜ ¦ƳōǊƛŀ 
с 
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 Le terrain naturel a ®t® mod®lis® num®riquement par relev®s a®riens 

LiDAR et relev®s terrestres. Cette ®tude topographique est plus r®cente et plus 

pr®cise que les donn®es disponibles sur lôoutil G®oportail. Elle tient compte 

®galement de lô®volution des sols par rapport ¨ la pr®c®dente ®tude du PPRi en 

vigueur. 

 

 La zone inondable repr®sent®e sur la carte dôal®as est issue dôune 

mod®lisation hydraulique pr®cise de lô®coulement des eaux sur le terrain naturel. 

Elle prend en consid®ration la nouvelle topographie ainsi que les retours 

dôexp®riences des r®centes inondations qui se sont produites ces derri¯res ann®es. 

Par cons®quent, les diff®rences sont dues ¨ une meilleure prise en compte du 

risque inondation dans la version r®vis®e du PPRi soumise ¨ lôenqu°te publique. 

 

Sôagissant du classement de vos parcelles dans le PLU, et comme indiqu® 

dans le courrier du Directeur D®partemental des Territoires qui vous a ®t® adress® 

en 2016, lôindication ç i è signifie que la zone est impact®e par lôal®a inondation. 

La classification UD (zone constructible) et N (zone naturel non-constructible) 

rel¯ve de la comp®tence exclusive de la commune. Nos services nôont, par 

cons®quent, aucune comp®tence ni l®gitimit® ¨ modifier le trait de la zone UD 

pour rendre constructible vos parcelles. La zone inondable du PPRi nôimplique 

pas une inconstructibilit® dôoffice au titre du PLU. 

 

 

 Par cons®quent, lôensemble des contestations pr®sent®es ne sont pas 

recevables et la demande de changement de classe au titre de la carte 

r®glementaire est refus®e. 
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Contributions n° 3 ï Monsieur Paul MARIOTTI  

 

Au dessus de lôintersection avec lôavenue de Rasignani, la parcelle cadastr®e 

section D numéro 2727 qui se situe coté nord du ravin de Menta et du chemin 

dôexploitation attenant, est classée en partie inondable alors que lors des crues 

centennales de 1993 et m°me de m®moire dôhomme, cette derni¯re qui est 

sur®lev®e, nôa jamais ®t® inond®e et ne peut manifestement pas lôêtre. 

Pour éviter que le ravin de Menta ne déborde en as de fortes pluies, il suffirait tout 

simplement quôil soit cur® r®guli¯rement et entretenu par lôautorit® comp®tente. A 

ce sujet, je précise que contrairement à une idée reçue, les propriétaires des 

parcelles cadastrées numéro 272 et 2727 ne sont absolument pas riverains du ravin 

de Menta et nôont donc ni ¨ le curer ni ¨ lôentretenir. 

A noter ®galement, quôil a ®t® rem®di® par la Collectivit® de Corse lorsquôelle ®tait 

comp®tente pour lôex RN 193, ¨ une des causes du d®bordement centenal de 1993 

par la d®molition et la disparition du petit pont trop ®troit quôelle avait fait 

construire pour enjamber le ravin de Menta, qui nôa dôailleurs plus lieu dô°tre, 

puisque le chemin dôexploitation a ®t® rectifi®, et par la construction dôun ouvrage 

hydraulique cons®quent pour la travers®e de lôavenue de Rasignani ex RN 193 . 

Les observations ci-dessus sont bien évidemment valables concernant la zone 

class®e inondable qui longe lôavenue de Rasignani ex RN 193 au nord du ravin de 

Menta 

 

Réponse de la Direction Départementale des territoires 

 

Monsieur MARIOTTI indique que sa parcelle nôa jamais ®t® inond®e de 

m®moire dôhomme, y compris lors de la crue de 1993. Il pr®cise que son terrain 

est sur®lev® et quôil ne peut manifestement pas °tre inond®. Il ajoute quôun 

ouvrage a ®t® r®nov® sur le cours dôeau de Menta en aval de sa parcelle (passant 

sous la RT 10). 

 

La d®finition dôune zone inondable repose sur un raisonnement solide 

croisant les r®sultats de lô®tude topographique, lô®tude hydrologique et lô®tude 

hydraulique. La caract®risation dôun terrain inondable par m®moire dôhomme, ou 

par retour dôexp®rience pass®, nôest pas un argument recevable puisquôil ne 

repose sur aucun fondement scientifique. 

 

Lô®tude hydrologique d®montre, par analyse statistique, que les occurrences 

des pluies horaires pour lô®v¯nement de 1993 restaient comprises entre la p®riode 

de retour 5 ans ¨ 10 ans. Des valeurs donc bien ®loign®es de la mod®lisation dôune 

crue centennale (p®riode de retour 100 ans) servant de r®f®rence pour 

lô®laboration dôun PPRi. 
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 Apr¯s v®rification dans le rapport dô®tude topographique rendu par BRL 

Ing®nierie en avril 2018, nous confirmons que lôensemble des ouvrages 

hydrauliques sur le cours dôeau de Menta ont fait lôobjet de relev®s terrestres par 

OPSIA. 

 

 

 

Lôentretien des cours dôeau ou foss®s rel¯ve de la comp®tence de 

lôintercommunalit® dans le cadre de la GEMAPI (Gestion des Milieux 

Aquatiques et Pr®vention des Inondations). Des cours dôeau mal entretenu 

peuvent accroire le risque inondation sous lôeffet dôaugmentation des lignes dôeau 

ou de rupture dôemb©cles cr®ant des vagues destructrices. 

 

 Par cons®quent, lôensemble des contestations pr®sent®es ne sont pas 

recevables et la demande de changement de classe au titre de la carte 

r®glementaire est refus®e. 

 

 

  

tǊƻŬƭ 
Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜ aŜƴǘŀ н 
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4. Contribution n° 4 ï Monsieur SANTINI Pierre Joseph repr®sentant la SCI 

SANTA DEVOTA Cette observation est ¨ rapprocher des contributions nÁ 3 et 4 

d®pos®es sur le registre d®mat®rialis® ainsi que des documents annex®s 

 

ci joints une note de remarques et 7 plans annexes concernant le PPRI sur le 

secteur du centre commercial SANTA DEVOTA . 

Il me semble que la modélisation ne tient pas compte de l'imposant busage de 185 

ml qui protège depuis 30 ans le Centre et son Parking. Par conséquent on souhaite 

une suspension du zonage proposé et une nouvelle modélisation qui prendra en 

compte toutes les spécificités du site. 

 

 

Réponse de la Direction Départementale des territoires 

  

 Lôobservation ®mise par monsieur SANTINI, au nom de la soci®t® SCI 

SANTA DEVOTA, annonce que lô®tude ne tient pas compte du busage de 185 

m¯tres lin®aires sur le cours dôeau Mormorana au niveau du centre commercial 

Santa Devota. De plus il indique contester les r®sultats de la mod®lisation 

hydraulique (hauteur dôeau en m¯tre NGF) et le classement sur la carte des enjeux 

de certaines parcelles. 

 

 Tout dôabord, et apr¯s v®rification dans le rapport dô®tude topographique 

rendu par BRL Ing®nierie en avril 2018, nous confirmons que lôensemble des 

ouvrages hydrauliques sur le cours dôeau du Mormorana ont fait lôobjet de relev®s 

terrestres par OPSIA. 
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 Ensuite, bien que le parking du centre commercial soit class® en zone UBbi 

dans le PLU de la comme de Borgo r®vis® en 2024, ces infrastructures ne sont 

pas consid®r®es comme des enjeux au sens du PPRi. En effet, seuls les b©timents 

en dur sont pris en compte dans la d®termination des enjeux. La carte des enjeux 

du PPRi d®termine la zone urbanis®e continue, ind®pendamment de la 

cat®gorisation du PLU communal. Côest pourquoi, le parking ainsi que la route 

(non consid®r®s comme zone urbanis®e dans le cadre du PPRi) apparaissent en 

zone rouge. 

 

 

 

  

tǊƻŬƭ Ŝƴ 
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 Enfin, la remise en cause des hauteurs dôeau par le contributeur sôappuie 

sur une ®tude topographique dôorigine inconnue ¨ laquelle sont appliqu®s les 

r®sultats de lô®tude hydraulique obtenus par BRLi. Cet argument nôest donc pas 

recevable au motif que lô®tude topographique seule ne permet pas dôappr®cier le 

caract¯re inondable du terrain. Par cons®quent, le p®titionnaire doit r®aliser une 

®tude hydraulique contestataire afin dôappuyer scientifiquement ses arguments. 

 

 Par cons®quent, lôensemble des contestations pr®sent®es ne sont pas 

recevables et la demande de changement de classe au titre de la carte 

r®glementaire est refus®e. 

 

 

 

Contribution n° 5 ï Madame AMBROSI  

 

Madame AMBROSI sô®tonne du classement dôune partie de sa parcelle en zone 

rouge et demande des pr®cisions compte tenu des travaux d®j¨ effectu®s. 

Madame AMBROSI pr®cise ®galement que certaines parcelles sont devenues 

inondables en raison du manque dôentretien des anciens canaux du g®nie rural 

(plaine, bas de plaine) ce qui rend cette cartographie majoritairement fausse 

 

Réponse de la Direction Départementale des territoires 

  

Madame AMBROSI demande des pr®cisions sur le classement dôune partie 

de sa parcelle en zone rouge (¨ la vue des travaux effectu®s sur le secteur) en 

pr®cisant que certains terrains sont devenus inondables du fait dôun mauvais 

entretien des cours dôeau. 

 

Lôentretien des cours dôeau ou foss®s rel¯ve de la comp®tence de 

lôintercommunalit® dans le cadre de la GEMAPI (Gestion des Milieux 

Aquatiques et Pr®vention des Inondations). Des cours dôeau mal entretenu 

peuvent accroire le risque inondation sous lôeffet dôaugmentation des lignes dôeau 

ou de rupture dôemb©cles cr®ant des vagues destructrices. 

 

Les travaux, dont il est fait r®f®rence, correspondent aux am®nagements du 

r®seau pluvial de la commune. Dôune part, ces travaux sont r®alis®s dans le but 

de g®rer les eaux de pluies sur les infrastructures existantes et ainsi de limiter au 

possible le ruissellement urbain. Le PPRi, quant ¨ lui, ne mod®lise que les 

ph®nom¯nes de d®bordement de cours dôeau. Dôautres part, les ®tudes pr®alables 

aux travaux dôassainissement sont bas®es sur des cumuls de pluies dôoccurrence 

trentennale alors que le PPRi se base sur des cumuls de pluies dôoccurrence 

centennale. 
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La partie inondable de la parcelle AR 65 semble °tre caus®e par le 

d®bordement du cours dôeau de Rivinco, passant en bordure Sud du terrain. La 

mod®lisation hydraulique montre un niveau dôal®a mod®r® (bleu clair) et fort 

(jaune) se traduisant par du rouge sur la carte r®glementaire puisque la parcelle 

est nue (absence dôenjeu). N®anmoins, au titre du PLU r®vis® en 2024 par la 

commune, la parcelle reste construction en zone UD et UDi (pour la partie 

inondable). 

 

 

 

Commentaire de la commission dôenqu°te 

 

En accord avec la r®ponse de la DDT 

 

  

9ȄǘǊŀƛǘ ŎŀǊǘŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ .hwDh 
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 Observations ®crites sur le registre d®mat®rialis® 

 

 Seule, la contribution n° 1 de MANZAGOL sera développée ci-dessous, les 

autres contributions ayant déjà été prises en compte sur le registre papier 

 

Contribution nÁ 1 ï Monsieur MANZAGOL Jean Pierre 

 

Nous avons pris connaissance du projet de zonage réglementaire relatif à la 

r®vision du PPRI des bassins versants du Golo et des cours dôeau situ®s entre 

lôexutoire du fleuve et le sud de Bastia. 

Nous souhaitons attirer votre attention sur la parcelle concernée par le "ZONAGE 

RÉGLEMENTAIRE ORTHO BORGO 1 SUR 4", et plus particulièrement sur la 

zone située au niveau des quais de déchargement (repérable sur les photos jointes 

et sur les plan entourés en rouge). 

Actuellement, cette petite portion de terrain en forme de triangle apparaît en 

zonage violet. Nous demandons quôelle soit reclass®e en bleu clair, pour les 

raisons suivantes : 

1. Configuration des lieux : la zone concernée est une partie en forme de triangle, 

située précisément au niveau des quais de déchargement existants. 

2. Historique et usage : ces quais sont historiquement utilisés comme zone de 

d®chargement et avaient fait lôobjet dôun d®caissement. 

3. Évolutions en cours : 

Å Nous sommes en train de transf®rer lôactivit® de d®chargement de lôautre c¹t® de 

la parcelle avec des quais de nouvelles générations positionner en hauteur. 

Å La zone en question, actuellement d®caiss®e, va °tre remblay®e afin dô°tre 

remise au niveau du reste du terrain donc à son état d'origine. 

4. Impact réglementaire : le maintien de ce classement en violet entraînerait des 

contraintes disproportionnées sur une portion très limitée du terrain, alors même 

quôelle ne correspond pas ¨ la r®alit® de son usage ni ¨ son profil futur. 

En conséquence, nous sollicitons le reclassement de cette zone en bleu clair, 

uniquement sur la partie en triangle entouré en rouge correspondant aux quais de 

déchargement, afin que le zonage reflète fidèlement la situation actuelle et future 

du site. 

Nous restons bien entendu disponibles pour toute précision technique ou 

compl®ment dôinformation. 
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Réponse de la Direction Départementale des territoires 

 

 Monsieur MANZAGOL demande la modification du zonage 

r®glementaire sur sa parcelle. En effet, une partie du terrain est actuellement 

d®caiss®e pour usage de quai de chargement/d®chargement de camion. Le 

propri®taire a entam® des travaux afin de transf®rer lôactivit® de lôautre c¹t® de la 

parcelle sur des quais de nouvelles g®n®rations positionn®s en hauteur. Il souhaite 

par la suite remblayer la zone d®caiss®e pour revenir ¨ lô®tat naturel du terrain, et 

ainsi modifier le zonage violet en bleu clair. 

 

 Le zonage r®glementaire pr®sent® ¨ lôenqu°te publique est issu du 

croisement de la carte des al®as et de la carte des enjeux. Cette carte des al®as est 

elle-m°me le r®sultat dôune ®tude hydraulique mod®lisant lô®coulement des eaux 

sur le terrain dans son ®tat r®el. Lors de lô®tude, le terrain de votre parcelle ®tait 

d®caiss® et le r®sultat des mod®lisations retranscrit cette information par un 

niveau dôal®a sup®rieur. Concr¯tement la zone d®caiss®e entra´ne une hauteur 

dôeau suppl®mentaire, et de cette hauteur dôeau plus ®lev®e d®coule un niveau 

dôal®a plus important. 

 

 Tout remblai est interdit en zone inondable quel que soit le niveau dôal®a. 

Dans votre cas, remblayer lôancienne zone de chargement/d®chargement 

impliquerait une modification du terrain et par cons®quent fausserait lô®tude 

hydraulique dont les r®sultats apparaissent dans la carte des al®as. De plus, cette 

modification du terrain entra´nerait une aggravation des inondations sur les 

parcelles en aval en modifiant les vitesses et surtout les hauteurs dôeau. 

 

 En sommes, le remblai de la parcelle ne pouvant °tre autoris® au regard du 

risque inondation, la demande de modification de la carte r®glementaire ne peut 

°tre retenue. 

 

 

Commentaire de la commission dôenqu°te 

 

En accord avec la r®ponse de la DDT 
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8. Avis de Madame le maire de Borgo ainsi que de son Conseil municipal 

et r®ponse des services de lô®tat 

 

Apr¯s convocation, Madame le Maire, auditionn®e le 9 septembre 2025 a fait part 

de quelques observations. Le Conseil municipal de la commune de Borgo sôest 

r®uni le 23 septembre 2025 dans lequel est ®mis un avis d®favorable au projet de 

r®vision du PPRi. 

 

Tout dôabord, Madame le Maire tient ¨ signaler que le choix des dates, en plein 

mois dôao¾t est particuli¯rement inopportun. 

Dôautre part, il semble que le bureau dô®tude qui a ®tabli ces cartes  a utilis® les 

drones mais ne pas sô°tre rendu sur place et nôa pas tenu compte de lôensemble 

des travaux qui ont ®t® r®alis®s afin dô®viter les inondations telles que Borgo les a 

connues les d®cennies pr®c®dentes. 

Ces travaux avaient bien re­u lôaccord des services de lô®tat comp®tents. 

Madame le Maire nôest pas dôaccord avec les centres urbains tels quôils sont 

pr®sent®s sur la cartographie. 

Le PLU de BORGO a ®t® r®vis® et approuv® en mars 2024. Il est dommage que 

lors du contr¹le de l®galit®, les services de lô®tat nôaient pas ®mis des r®serves 

puisquôil est ®vident que ces derniers connaissaient d®j¨ lôimpact que le PPRI 

aurait sur la constructibilit® des parcelles dans le secteur. Lô®laboration dôun PLU 

est suffisamment lourd et compliqu® pour une commune sans que ce travail ne 

soit mis ¨ mal par lô®laboration du PPRI. 

 

 

Réponse de la Direction Départementale des territoires 

 

Apr¯s convocation, Madame le Maire a fait part de quelques observations. 

Tout dôabord, elle tient ¨ signaler que le choix des dates, en plein mois dôao¾t, est 

particuli¯rement inopportun. Dôautre part, il semble que le bureau dô®tude qui a 

®tabli ces cartes a utilis® les drones mais ne sôest pas rendu sur place et nôa pas 

tenu compte de lôensemble des travaux qui ont ®t® r®alis®s afin dô®viter les 

inondations telles que Borgo les a connues les d®cennies pr®c®dentes. Ces travaux 

avaient bien re­u lôaccord des services comp®tents de lô£tat. De plus, Madame le 

Maire nôest pas dôaccord avec les centres urbains tels quôils sont pr®sent®s sur la 

cartographie. Enfin, le PLU de Borgo a ®t® r®vis® et approuv® en mars 2024. Il 

est dommage que lors du contr¹le de l®galit®, les services de lô£tat nôaient pas 

®mis des r®serves puisquôil est ®vident que ces derniers connaissaient d®j¨ 

lôimpact que le PPRi aurait sur la constructibilit® des parcelles dans le secteur. 

Lô®laboration dôun PLU est suffisamment lourd et compliqu® pour une commune 

sans que ce travail ne soit mis ¨ mal par lô®laboration du PPRi. 
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Les m°mes ®l®ments sont repris dans la d®lib®ration du Conseil Municipal 

en date du 23 septembre 2025 dans lequel est ®mis un avis d®favorable au projet 

de r®vision du PPRi. 

 

Il est rappel® ¨ Madame le Maire que lô®laboration dôun Plan de Pr®vention 

des Risques est une proc®dure administrative de longue dur®e, conditionn®e par 

un encha´nement dô®tapes dont les d®lais sont rigoureusement d®finis dans le 

Code de lôEnvironnement. Aussi, lô®tape de ladite enqu°te publique sôest 

retrouv®e ¨ °tre engag® pendant la p®riode estivale et aucun report nôaurait pu 

°tre envisageable sur un dossier qui ®volue depuis d®j¨ presque 7 ans. Par ailleurs, 

rien nôinterdit ¨ ce quôune enqu°te publique se d®roule pendant la p®riode 

estivale. Toutefois, sachant que lôenqu°te publique allait se d®rouler lô®t®, le 

service m®tier a d®cid® de doubler le temps minimum l®gal de lôenqu°te publique 

passant de 30 jours (seuil l®gal) ¨ 45 jours dôenqu°te publique (du 23 juillet au 9 

septembre 2025). 

 

 Le bureau dô®tude OPSIA, en charge de lô®tude topographique, a r®alis® 

des travaux LiDAR par vecteur a®rien afin de mod®liser le terrain naturel en 2018. 

En compl®ment, et afin de tenir compte des sp®cificit®s r®elles du terrain, 

plusieurs campagnes de lev®s topographiques terrestres ont ®t® conduites par les 

®quipes du bureau dô®tude. Concr¯tement, de nombreux profils en long et en 

travers ont ®t® r®alis®s sur tout le lin®aire des cours dôeau principaux et 

secondaires. De plus, lôint®gralit® des ouvrages hydrauliques ont ®t® lev®s et 

int®gr®s au mod¯le afin de lui en donner la plus grande justesse en vue de la 

mod®lisation hydraulique. De m°me, lôensemble des travaux r®alis®s, en cours de 

r®alisation, ou en projet de r®alisation port®s par les collectivit®s locales ont ®t® 

pris en compte. 

 

Par ailleurs, la d®termination des centres urbains, tels que d®finis dans le 

Code de lôEnvironnement, a ®t® un enjeu majeur pour les communes. Ce travail 

a donc fait lôobjet de nombreuses r®unions et ®changes de concertation auxquels 

la DDT de Haute-Corse a r®pondu aux fins de favoriser la sauvegarde de la 

population. 

 

La concertation fait partie int®grante du processus dô®laboration du PPRi et 

de nombreux ®changes ont eu lieu avec le bureau dô®tudes charg® de r®diger le 

PLU. On constate toutefois, que le PLU sôest born® ¨ reprendre uniquement les 

nouvelles cartes dôal®a inondation port®es ¨ connaissance en mars 2022 et au 

respect des zones dôexpansion de crue. ê noter quôil nôappartient pas aux services 

de lô£tat de d®cider de la strat®gie dôurbanisation de la commune. Leur r¹le en la 

mati¯re est de contr¹ler que le projet de PLU r®pond bien ¨ lôensemble des 

prescriptions r®glementaires. 
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9. Analyse et commentaires 

 

Ce dossier, soumis ¨ lôenqu°te publique, était relativement complet. 

Cependant, il aurait pu être complété par le règlement et les cartographies du PPRI 

en vigueur actuellement, afin de permettre au public de comprendre aisément les 

modifications prévues dans ce projet de révision. 

Enfin, il aurait été souhaitable de rajouter les numéros de parcelles sur les 

différentes cartographies, afin de faciliter la compréhension du public. 

 

Il est ¨ signaler que lôenqu°te sôest d®roul®e dans un climat d®tendu et paisible, et 

que le local, mis ¨ la disposition de la Commission dôenqu°te, ®tait bien adapt® ¨ 

la réception du public. 

Il faut souligner la bonne disponibilit® de Madame Dalbart, cheffe de lôunit® 

Prévention des risques naturels et de la résilience du territoire et de Monsieur 

Jean-François Luciani du service juridique et coordination de la DDT, des 

réponses et du soin apportés ¨ lôorganisation de lôenqu°te. 

 

 

10.  Annexes : liste des pièce jointes 

 

- Arrêté DDT/SJC/UC n° 2B-2025-06-27-00005 prescrivant lôouverture 

de lôenqu°te publique  

- Certificat dôaffichage 

- Certificat de d®p¹t du dossier dôenqu°te 

- Avis dôouverture dôenqu°te publique affich® en mairie et sur le site 

Internet de la mairie de Borgo 

- Copies des avis dôinsertion  

- Courrier de convocation au maire de Borgo pour avis 

- Délibération du Conseil municipal relatif au projet de révision du PPRI 

- Lettre de convocation des services de lô£tat pour communication des 

PV de synthèse 

- PV de synthèse 

- Demande de prolongation de réponse au PV de synthèse 

- Demande de prolongation de la dur®e de lôenqu°te et réponse de 

lôautorit® organisatrice 

- R®ponse des services de lô£tat au PV de synth¯se 

 

 



5ŞŎƛǎƛƻƴ bϲ 9нрллллноκнл 
wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǝǾŜ ŀǳ ttwL ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .hwDh 

 

ру 

 La commission dôenqu°te sôest r®unie coll®gialement, afin dôexaminer 

lôensemble des observations et pi¯ces recueillies au cours de cette enqu°te, et ce 

présent rapport traduit la position unanime des membres de la commission. 

 

Ainsi, compte tenu du bon déroulement de cette enquête publique, du respect des 

proc®dures, notamment lôinformation du public et les nombreuses mesures de 

publicité, la commission dôenqu°te clôt le présent rapport. 

 

 Le 28 octobre 2025 

 

Le Pr®sident de la commission dôenqu°te 

                                              Antony HOTTIER 

 

 
La commissaire enqu°trice 

Josiane CASANOVA 

Le commissaire enqu°teur 

Jean-Philippe VINCIGUERRA 
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wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǝǾŜ ŀǳ ttwL ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .hwDh 

 

тт 

 



5ŞŎƛǎƛƻƴ bϲ 9нрллллноκнл 
wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǝǾŜ ŀǳ ttwL ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .hwDh 

 

ту 

 


